
oa

JOURNALPO

 

 

eepre

LITIQUE, LITTERAIRE, AGRICOLE, COMMERCIAL
   

_VOL. XXVI.
—

MONTREAL, BAS-CANADA, MARDI

 

MATIN27 SEPTEMBRE1853. :

ET D'ANNONCRS.- ns

No.8,

 

 VENTE D'IMMEUBLES.

. Vente Par le Sherif
Moxtagat, Vis PUBLIC est «donné pa
à savoir : les préseutes que les lots de

. Verre et ténements ci-dessous désigués, se-
ront vendus “np temps et heure ci-dessous

& mentionnés. ite opposition afin de conser-
À ver pobria € ée dans aucun temps dans

lon « ux jours qui suivront le rapport du dit
bref.

Aliss Venditioni Exponas.
Ans à savoir: ENJAMIN HEN-

No, 1378. RY LEMOIME,
Ecuyer, des Cité et” District de Montréal,
demandeur Jans une eertaine poursuile en
Saisie-Arrdt, dans laquelle Joux Doxecant,
écuyer, de ia dite cite de Montréal, est «é-

tr, ot Jonn Wouragn DonsGanI, de la
dite cité et dit distriot de Montréal, commer-
gant, et autres, pont sequestres (Garnishes),
et le dit Joux Wouruen Doxkvant, mis en
cause ; contre les terres et ténements du dit
JOHN WOLFRED DONEGANL,

Les immeubles ci-après désign és comme
appartenant au dit Johu Woifred Donegani ;
E Uncertain lot do terre situs à ia Côte

St. Autuitie, counu sous Je nom de Villa
Rosa, et ci-devant sous le nom de Châ-
teau St. Antoine, comprenant toutes ces
préinisses en les parutase et district de
Moutréal ; borné en frout par la rue
Dorchester, sur la ligne de laquelle il

Pr mesure envirun deux arpents et trois
quarts, d’un côté au rurd-esl partie par
un chemin, la propriété des Messivurs
du Séminaire de Montréal, et partie par
la propriété de Jusse Thayer et Vextré-
mite Tune rue projetée, de l’autre côté

r la propriété de l'Honorable J. R.
lard, et en arrière au sud-est pastis

par PHonorable Louis Guy ou ses
présentants, partie par la continuation
de la rue St. Antoine, et partie par l’hu-
norable J. R. Rolland, la dite propriété
étant d’une figure irrégulière, sa plus
grande profondeur étant d’envirou Irois
arpents et demi, plus où moins—avec
une superbe maisou à doux étages, ser-

L res, etubles et autres dépendances des-
sua construites.

Le dit lot de terre sujet affects et chargé
envers les Raligieuses Sœurs hospitalières de
de St. Joseph de l’Hôtel-Dien de Montréal,
leurs successeurs et ayant cause au paiement
de la somine de trois livres seize chelins et
uatre deniers cours actuel de rente annuelle
onciére perpétueile et non rachetable, paya-
ble & perputuité aux dites Dames de l’Héôtel-
Dieu 5 ontréal chaque année le vingi-neuf
septembre, et dont le premier paiement d’i-
celle rente deviendra dû et payable aux dites
Dames de l’Hôtel-Dieu par l’adjudication ses
hoits et ayant causo à perpetuilé le vingt-
neuf septembre mil-huit-cent-cinquante-qua-
tre. Le tout conformément au jugement de
la cour dont copie est annexée au dit Bref
marqué B.

2, Un lot de terre ou emplacement situé

  

 

4. Un emplacementsitué en la dite cité de

T. Un autre terrain aitué en la «lite cité de

dans le faubuurg St. Joseph de lu cité de
Montréal, contenant quarante-trois pieds
et demi de front sur quatre-vingt-onzo
piedset cemi de profondeurdans ta ligne
sud-ouest, et quatre-vingt-douze piods de
profondeur daus la ligne nord-ouest, le
tout mesure française, plus ou moins, et
tel que maintenant, sans garantis de me-
sure précise; borné par devant far le
Carré Chaboillez, en arrière par l’Hono-
rable Austin Cuvillier où représentants,
au côté sud-ouest par les représentants
de feu Joseph Amesse, et de l’autre côté
au nord-est par Niculas Metayer dit St.
Onge—sans Fatisecs.

Pour être vendus à mon Bureau, en la cité
de Montréal, le DIXIEMEjour d’OCTOBRE
prochain à DIX heures de l’AVANT-MIDI.
Le dit Bref rapprrtablo le vingt-sepiième

jour<gy bro win,
Ll v SB" "ionn BosTON.

 

. Sharif,
Bureau @-Shérif, 24
Montréal 21 sept. 1853.

Vente parle Shorif,
MonTREAL, Avs PUBLIC est donné
à savoir : par les présentes que lee

lots de terre et tènements ci-dessous désignés,
seront veinlus aux temps et heure ci-dessous
mentionnés. Toute opposition ufin de con-
server pourra être filée dans aucun temps
dans les deux jours qui suivront le rapport du

it Bref.

Alias Venditioni Exponas.
Montréal, à savoir: } A BANQNE DU

No. 60. PEUPLE, dûment

incorporée par Acte du Parlement Provincial,
et faisant affaires en la cité de Montréal, dans
le district de Montréal, Demandeurs ; contre
les terres et ténements de JOHN DONEGA-
NI, écuier, propriétaire, résidant à Montréal,
dansle dit district, Défendeur :

Les dites terres et tènements mentionnées et
décrites dins le cédule marqués A, aturexde au
dit bref comme suit savoir :

2. Unlopin de terre de figure irrégulière,
sis et situé en la dite cité de Montréal,
de l’étenduo qu’il peut avoir tant en front
qu’en profondeur, eltel qu’il se trouve
renfermé daus les limites qui suivent,
savoir: borné enfrout pur la rue St, Paul,
en profondeur par la rue des Commissai-
tes, d’un côté partie par William Gettes
ou wes représentante. et partie par le dit
John Donegani, et d’autrs côté par les
représentants de fen John Stephenson,
écr., M, D.—avec uno maison en pivrre
À trois étages sur le niveau de la dite rue
St. Paul, une voute en pierre à trois bta-
ges en arrière de la dite amtison, nue au-
tre maison en pierre à deux étages, ayant
son front sur Ia tue St. Paul, une allonge
en briques, en airière de cette dernière
maison, une autre bâtisse ou voute à
quatre étages, dont la fuçade est er: pier-
re de taille du côté de ia dite tue des
Commissaires, et autres dépendances
dessus érigées, et avec lus passages de
cour qui s’y trouvent. Pour être vendu
à la charge par 'abjudicataire ou abju-
dicataires du dit lopin de terre, ses, ou
leurs hoirs et ayant cause, cle payernux
Religieuses Sœurs Hospitalières de St.
Joseph de l'Hétel-Dieu de Montréal, ad-
ministratrices du bien cles pauvres du dit
Hôtel-Dieu, leurs euccesseurs et ayant
causes à perpétuité, tant la rente annu-
elle foncière et perpétuelle de trois livres
quatre chelina et huit deniers cours ac-
tuelle et dontlepremier paiementse fera

r le dit nbjudicataire le vingt neuf sep-
lermbre mil init vent cinquante quatre,
et de là à perpétuité, que de la rente an-
nuelle foncière-el perpéinelle de quatre
livros six ohelins et huit deniers cours
sctuel ef dont Je premier |
celle sera lo vingt six avril prochain, et
de là à perpétuité. Le tout suivant ju-
ment de la cour dont copie est anne-

xèe au dit Bref marqués B.—
3. Toute cette étendue de terrain eine et

nituée dane Ia dite cité de Montréal, bor-
née en front par la tua des Commissaires,
derrière partie par les représentants Gau-
vin et partie par les héritiers Rousseau

iement d’i- 

où leurs représentants, d’un cdôié partie
par Austin Cuvillier, écr., et partie par
à rue St, Soseph. et de l’autre côté par
le dit Juhn Donegaoi, représentant Char-
Ilse Lamontagne, -écr.,—avec une vouts
en pierre ätrois étages sur la rue des
Commissaires, deux allonges et une bâ-
tisse en briques à deux élages sur la rue
St. Joseph, avec tous druits de mitoyeu-
nelé,

Montréal, rue Notre-Dame, contenant
soixante pieds et quatre putices plus ou
muins de front sur cinquaute-eix pieds et
trois pouces de profondeur danse la ligne
nord-est, au bout de laquelle profondeur
le dit terrain n vingt-deux pieds trois
pouces de largeur et treute-eix pieds et
trois pouces deprofondeur dans la ligne
sud-ouest, sur trente-six pieds et trois
pouces de largeur, à aller jusqu’au res-
laat du dit terrain, ayant ane plus grande
profondeur comme susdit ; joignant par
derrière aux héritiers Pelletier et aux
représentant Birss, d’un côté partie à la
rue William et pastie aux représentants
Bires, et de l’auire côté à John Torrance
—avec un hangard et les débris d‘uve
Petite maison dessus érigée. 5

5. Un emplacement situb dans la dite cité
de Montréal, de la contenance de cin-
quante-sept pieds trois pouces de frent
et ciaquaute-el-va piede trois pouces de
largeur en arrière, sur ceux cent nevf
pieds deux pouces de profondeur, le tout
plus ou moins et tel quenclos, mesure,
nungluise ; borné extfront par la re No-
tre-Darne, derrière parla rue du Chaimnp- ;
de-Mare, d’un côté par Madame Cheval-
lier où ses représentants et de l’autre côté
jar les représentants de Charies Monde-
jet, écr.,—avec une maison en pierre à
deux élages, allonge et autres bâtisses
dessus construites, aves droit pour les:
propriétaires du lot voisin, dans la ligne
sud-ouest, de se servir du passage qui se
trouve eur le dit emplacement pour com-
muniquer à la rue. |

6. Unlot de terresitué en la dite cité de
Montréal, de la contenance de quarante-
cing pieds trois pouces de front, sur qua-
rante-huit pieds et six pouces de largeur
en arrière, et cent neuf pieds trois pou-
ces de profondeur daus ligne sud-ouest,
et cent quinze pieds trois pouces dans la
ligne nord-est, mesure anglaise, le tout
plus ou moiuss borné en front par la
grande rue du faubourg St. Joseph, der-
riére par la propriété appartenant au dit
John Donegan, et connue sous le nom
de « Grants Jute],d’un côté par John
Mathewson ou représentants, et de l’au-
tre côté par Ja rue St. Henti—avec une
maison en pierre de taille à trois étages,
et une allonge à un étage, et autres dé-
pendances dessus consiruites.

   

Montréal, joignantle terrain ci-dessus, de
la contenance de cent soixante-et-un pied
six pouces, sur cent douze pieds neuf
pouces de profondeur dans la ligne sud,
et cent cinquante-sept pieds six pouces
de largeur, sur le dorsière, sur quarante-
nebfpieda aix pouces du profondeurdans
Ja ligne nord, an bout de laquelle pro-
foudeur il a cinq pieds neuf pouces de
plus, sur quarante-huit pieds six pouces
de profondeur, le tout plus on moius, me-
sure anglaise ; borné en front par la rue
St. Henri, derriere, partie par la petite
rue Longueuil et par John Mathewson ou
représentants, d’un côlé au nord-ouest
partie par ls numéro aix ci-dessus cési-
Bné, et patie par John Mathewson ou
représentants, et de l’autre céôlé par la
rue St. Maurice, connue sous le nom de
« Grant's Hotel”—avec une msison en
pierre à trois élages, allonge en briques,
curie, remise, ¢1 autres bâtisses dessus

construites.
8. Un lot de terre situé dansle fanbourg St.

Laurent de In cité de Montréal, de In
contenance de cant scixante-et-dix-neuf
pieds neuf pouces de front, sur trois cent
uarante cing piude truis pouces de pro-
fondeur dans la ligne nord-ouest, et trois|
cent quarante-sept pieds trois pouces dans
latigne sud-exi, et cent quatre-vingt-
deux pieds deux pouces de lurgenr sur le
derrière, le tout plus où moins, mesure
anglaise ; borné en front au sud-ouest par |
la rue Blenry, en arriére au nord-est par
la rue St. Simon, d’un côté par la rue
Dorchester, et «de l'autre côté par les hé-:
tiers de feu Joseph Rubreau Duplessis |
—avec deux matsons en bois à un étage |
dessus construiles, Ïi

9 Un emplacement sie et situé au faubours ;
,

 
St. Antoine en la dite cité de Montréal
de la contenance de trente-cinq pieds de
front sur cent vingt pieds de profondeur,
plus su moins , tenant par devant 3 |
rue St. Antoine, dus deux côtés et par|
derrière aux heritiers Hisson—avec une |
une maison en buis À un élage,et autres |
dépendances dessus construites, avec
droit de passage, en commun avec les |
héritiers Bisson, eur leur terrain, au côté
du dit emplacement, pour communiquer
de la rue au dit emplacement,et avec un
bon puils dessus crensé.

10. Un emplacement sis et situé au fau- |
bourg St, Joseph de la dite cité de Mont-!
réal, du la contenance de quaranie-huit |
pieds neuf pouces de front sur cent pieds|
de profondeur, et quarante-deux pieds
trois pouces de largeur en arriere, plus |
où moins, mesure anglaise ; tenant par
devant à la rue Barré, d’an côté à la rue
LaMontagte, de l’autre côlé aux repré-
sentants Hurtubise, par derrière aux Sul=
piciens de Mantréal—aveo deux mai
sons en bois à un élage dessus conatrui-
tes.

M, Un lopin deterre situé en la dite cité
de Montréal de formeirrégulière, borné
en front partie par Ia rue LaMontagne et
partie par M. Herault, en arrière par la
Tue Aqueduo, d’un côté par le chemin à
lisses cle Montréal à Lachine, et de l’an-
tre côté partie par Denis Lagrave et le
ruisseau Prudhomme et partie par le dit
M. Btanit, de la coutenanca de soixante
piecs de [ront, jusqu’à une profondenr de
soixante-el-seize pieds neufs pouves où
il a quatre-vinei-onze pieds six pouces
do large, el de jà allant en rétrécissant
jogos[A Aquedur, où il n’a que
trente-ciny pieds de large,le «lit lot ayant
te trois cent trente deux pieds de pro-
ndeur dans la ligne du chemin de fer, !

le tout plus ou moins, mesure anglaise—
sans aucune bâtisse.

12. Un autre lopin de terre situé en la dite
cité de Montréal. de la contenance de
cent quinze piede ce front eur trois cent
trente«leux pieds de profondeur, plus où
moins, mesure anglaise ; tenant par de-
vant à la rue La Moviugne, d’un côté au
chemin à lirnes de Moniréa! et Lachine,
de l’autre oôté à unterrain destiné à ln
continuation de la rue Bonaventure, et
par derrière à la rue Aqueduc—sans bâ-
linens.

13. Ua emplacement situé au faubourg St.
Joseph, die la dite cité de Montréal, de
Ja contetunos de soixante piece de iront
our deux cent quatra-vingt-quatre pieds
de profondeur,le tout plus où moine, sans

  

 

rantie de mesure précise, et tol que
Some en front par la rue St. Joseph, d’un
côté à Mr. Jean-Baptiste Rodier, de l’au-
tre côté à Mr. Leuoir Rolland, et par
derrière par la petite rivière—avec deux
maisons à deux étages, dont une en pier-
re et l’autre en bois, avec écuries, remi-
sesel autres dépendances dessus cons-
truites.

14. Un emplacement situé au faubourg St.
Joseph de la dite cité de Bloutréal, de
quarautu-cinq pieds de front sur soixaute
et-dix pieds de profouleur, plus ou
moins ; lenant par devant à la rue St
Maurice, per ierrière aux héritiers Hur-
tubise, d’un côté à un nommé Nadeau
ou ses représentauts, et de l’autro côté à
la veuve F. St. Jean—sans bôtisses.

15. Un emplacement située au foubourg St.
Antuine, dans la dite cité de Montréal,
contenant cinquante-citig pieds de front
sur cent vingt-et-un pieds de profondeur,
le tout plus ou moins; borné eufront par
la rue St. Antoine, derrière par une pro-
priélé appartenunt à Thomas Fingland
vu représentante, l’un côté par les héri-
tiers Phinis, et de l’autre côté par une
propriété appartenant à C, S. Radier
Évuier-—sans bâtisses.

16. Un cimplacement située sur la rue
Campeau, en la dite cité de Montréal,
formunt le coins du la dite rue Campeau
et de la ruo Craig, contenant scixante-
et-seize pieds de larguvr sur Ja dite rue
Campeau, soixantu-et-douze pieds dix
pouces de largeur derrière, sur quatre-
vingt pieds de profoudeur; teunut devant
À la dite rue Campeau, derrière au dit
défendeur, d’un côté à la dite rue Craig,
et do l’autre côté à Samuel Brazicr—sans
bâtiments.

17. Un emplacement sitvé au faubourg
St. Laurent de la dite cité de Montréal,
de la contenance de quarante pieds de
front sur cent quatre-vingt pieds de pro-
foudeur, le tout plus ou moins ; tenant
par devant à ja re St. Constant, par
derrière au Fief Closse, d'un côté à un
autre emplacement apparteuant aux en-
fants de feu Louis Ardouin où représen-
1uuste, et de l’uutre côté à Jusepit Barsa-
lou—sans bâtisses.

18 Uncertain terrain où emplacement ai-
lvée vu fanbourg St. Lanrent de la dite
cité de Montréal, contenant quarante
pieds de front sur quatre-viugt pieds de
profondeur mesure française, le tout plus
Ou tuoits, sans Qurantie de mesnre pré-
cise ; borné en front par la rue St. Cone-
tant, derrière par Charles Viau, d'un cû-
té par François Corbeille, et de l’antre
célé par Jeun Marie Forget dit Despatie-
sans bâtisses.

2, Deux emplacements contigue situés
entre les rues Bleury et St, Geurge de la
dite cité de Montréal, contenant ensem-
ble quatre-vingts prets de front sur tren-
le-sept pieds de profondeur, Je tout plus
vu muins; borné en front par vue rucile
ou passage, d’un côté au sud-ouest par
une autre ruelle où prssage et William
Kennedy, de autre côté au nord-est par
Edouard Loileur,et par derrière par le
dit William Kennedy, aves le dioit de
passage,jusqu’à la rue St. George.

21 Deux autres emplacemenscontigussitués
an mére lieu, contenaut ensemble soix-
ante-et-dix-neuf pieus de front sur qua-
rante piedsde profondeur, tnestræe an-
gluises le tout plus vu moins 3 bornés en
ront par une ruelle où passage, d’un
côté au nord-est par P. IE. Lecierc, d’au-
tre célé au sud-ouest par David Moss, et
en arrière au aud-eat par Madame de
Raclieblave, aveu droit de passage jus-
qu’à la rue St. Guorge.

22. Deux lots contigus connus sous les
numéros seize et dix-sept sur le plan
déprsé par. A. Quesnel dans Pétude
de N. B. Doucet, duns le Fief St, Joseph,
paroisse de Montréal, dit district, coute-
nant quaranle-et-un pieds de largeur
chaeuti, sur cent pieds de profondeur ;
tenant par devant au chemin de Lachi-
ne, derrière à l’Hunorable F. A. Ques-
nel, d’un côté à Peter Sciden, et d’auire
côté À une rue—avec vus maison eu
bois dessus éri-cée.

23. Trois lola contigue, étant les numéros
trente-neuf, Quasante el quaranie-et-an
au dit plan du Fief St, Joseph, paroisse
de Montréal, dit district, contenant en-
semble cent quarante-et-un pieds de
largeur sur cent pieds de profondeur ; te-
nant devant au chemin de Lachine, der-
ridre & Honorable I', A. Quesnel, d’un
côté au lot ci-après «écrit, et d'autre cô-
16 à une rue—sans bMtiments.

2. Un lot dans le même Fief, de cent
Qquatre-vingis pieds de front sur cent
pieils de profondeur, étant composé des
liuméros lrente-cind, trente-aix, trente-
sept et trente-huit nu dit plan du dit
Fief, tenant devant au chemin de La-
chine, derrière à l'Honorable F. A.
Quesnel, d'un côté au numéro trente-
quatre autre côté au numéro treute-nouf
avec une maison en bois.

25. Denx emplacements contigus, situés à
Ia dite cite du Moutreal, dans le fau-
bourg Ste, Marie, me Ste. Catherine, de
la contenance ensemble de suixante-et-
‘louze pieds ce front sur quatre-vingts
piece de profondeur ; tenant par devant

la dite rue Ste. Catherine, par derrière
à Pierre Beaudry, d’un côté à Joseph
Baxton, et d’autre côté à la rue Mont-
ralm-avec une inaison en bois à deux
étages, el autres bâtiments dessus cous-
tralia,

26. Un terrain situé dans le dit foubourg
Sie. Marie, sur la dite rue Ste. Cathe-
tine, dans Ia dite cit de Montréal, de
la contenance de treize perches de front
eur un arpent ol neuf perches de pro-
fondeur ; tenaut en front à la dite rue
Me. Chatlerine, detrière à la rue Rose,
et partie à un nommé Lamb, et partie
à François Cusson, d’un côté à la rae
Panet, et d'anire côté à lavue Visita-
tion-— sans bâtiments dessus construits ;
muine deux petits emplacements conti-
un et vacants, À distraire, appartenant
Toussaint Provoet et Givorge Taux, où

représentants, suivant leur contrat. bor-
nésen front parla ue Panel, en pro-
fondeur et des deux côtés par le dit dé-
fendeur.

TI. Un emplacement silué en la dite cité
de Montréal, rue St. Ignace, «le ia con-
tenance de quatre-vingts pieds de front
sur quatre-viugts pieds de profondeur;
tenunt pur devant à la dite rue St.
Ignace, par derriére aux représentauts
Busby, d’un côté à lui Hellek, et d'sutre
côté la rue Lagauchetière-—sans bâtis-
sen,

28. Quatre emplacements coutique situés
en la dite cité de Montréal, sur les pro-
longatione de la tue Craig. connus sous
les numéros eix, huit, dix el douze, delu
contenance, savoir : les «its numéros six,
huit et dix, de quarante pieds de front
eur gvixante-et-<lix pieds de profondeur,
chacun, el le numéro douze, de cin-
quante-et-un pierls de front sur soixante-
ét-dix pieds de profondeur ; tenant par
devant aux dites prolongations de le rue
Craig. derrière partie à Robert Unwin ou 

eprésentants, et partie à un nommé Pa-
tisenu, don côté au dit défendeur, et
d’autre côté à P. Lacroix, écuier—sans

= Dâtisses,
29. Quatre emplacements contigus situés

enla dite cité du Montréal, couaus sous les
numéros treize, quatorze, quinze et seize

contenaut, savuit: le numéro treize, cin-
quante-et-un pieds de front sur soixante-
et-dix pieds de profoileur,et les numéres
quatorze, quinée et seize contenant cha-
eun quarante pieds de front sur soixanie-
et-.lix pieds de profoudeur; tenaut devant
à la rue Dubond, derrière aux derniers
lots ci-dessus dévignés, d’un côté à
Robert Elliott, et d'autre côté à P. La-
croix, écuier—-sans bâtisses.

30. Unterrain we nt situé en la
dite cité de Hoonicemen contenance
de cinquante pieds de front eur cent
pieds du profondeur, le fout plus ou
moins; borué en front par la rue Visit
tion, derriére par Joseph Lefebvre, d’un
côté par George Fullum, ot d’autre cote
par nu nomné Allari—~avee une maison
et autres bâtiments desens coustruits.

3L Un emplacement situé en la dite cité
de Montréal, de la contenance de cont
soixauta pieds de front zur cent six pieds
de profondeur, Plus où moins ; borné en
frout parla rue Ste. Catherine, derrière
per Jean Dutois, d’un côté par la rou
St Audié et d’autre côté par Louis
Boyer—avec une maison en buis à dvux
étages dessus construite.

32. Un emplacement aitué en la dite cité
de Montréal, de la contenance de ciu-
quatite-sepl pieds de front sur cent onze
pieds de profondeur, mesure anglaise,
le tout plus ou moins ; borné en front par
ia tue Hermine, d'un côté au nord-ouest
partie par James Fertier et paitie par A.
Samuels et le terrain d’une ruelle ou
Jamage, d'autre côté au sud-est par John

eliy ou représentants, el pur derrière
parue par les représentants «l'un nommé
Allard et par Juhn Ryan etle dit dafen-
deur—sans bâtisses ; avuc aussi le droit
de passage dans un passage de six pieds
de largeur, jusqu’à In rue Hermine, sur
la propriété du dit John Kelly ou repré-
sentanis.

33. Un emplacement situé en la paroisse
de Montréal, au Courant Ste. Marie,
contenant cinquante pieds de front sur
quatre-vingt-duuze pieds de profoudeur,
le tout plus où moins ; tenant en front au
chemin de la Reine, decriére à Andrew
Yale ou représentaits, d'un côté à la rue
Marlborough, et de l’autre côté aux re-
présentants Andrews—sans bâtisses,

34. Un lot de terre silué en la ilite cité de
Montréal, de la contenance de cin-
quunte-neuf pieds de front sur cent qua-
tre-vingt-dix-pieds six pouces de profon-
deur, le tout plus ou moins,tel qu’en-
clos; borné en front an nord-ouest par la
rue Si. Antoine, en arrière par le dit
défendeur, d’un côté au sud-ouest par In
rue Desrivières, et de l’autre côté par
Jumes Court ou ses leprésentants—sans
bâtisses.

85. Un emplacement situé enla dite cité
de Montréal, contenant quarante pieds
et plus oils “r trouvent de frout, sur
toutu la profondeur qu’il peut y avoir à
aller au canal St. Gabriel en arrière ;
born en front pur la roe St. Josepls,
faubourg St. Joseph, derrière par le ca-
nal St. Gabriel, d’un côté par le dil
défendeur, et de l’autre côté par Joseph
Gareau dit Vadehoneœnr ou représen-
sentants—avec une veille maisou en
bois et nutres bâtisses dessus ériggées.

36, Un emplacement situé enlu dite cité
de Montréal, faubourg St, Antoine, de
la contenance (le cinquante-trois pieds
de front sur cent soixante-et-deux pieds
de profoudeur, plus ou mains ; borné en
front par la me St. Autoine, d’un côté
par le dit défendeur, et de l'autre côté
par les héritiers Hervieux, et par der-
rière par les héritiers Bisson où repré,
sentants—avec une maison en bois à un
étage, écurie et autres bâtisses dessus
construites.

37. Un lot de terre situé à l’extrémité sud-
ouest du faubourg St. Joseph, en la dite
cité do Montréal, faisant partis de ce
morceau de terre communément appelé
La Rourgogne, étant le numéru deux cent
quarante-deux, de la contenance de soix-
aute-et-(teux piedsde front sur cent pieds
de profondeur dans la ligne nord-est, et
cent treize pieds dans l’autre ligne ;
borné en front par Ia rue St. Joseph, der-
rière par le lot numéro deux cent vingt-
cinq, appartenant à F. B. Blanchard où
représentants, d'un côté au nord-est par
le chemin des Seigneurs, et d'autre côté
par le lot numéro deux cent quarante-et-
Un appartenant à J. R. Clover, ou repré-
sentaut—sans bâtisses.

38. Un emplacement situé à l’extrémité
du faubourg St, Antoine de Ia dite cité
du Montréul, de la contenance de qua-
rante-cinq preds de front sur cent vingt-
quatre pieile de profondeur, étant le lot
numéro quatre-vingt-doux du terrain ap-

lé La Bourgogne ; borné en front par
un rue Canning, par derrière par le lot
Numéro quatre-vingt-trois appartenant à
Lewis Buchanan ou représentante, d'un
côté par le lot numéro soixanto-et-dix-
wepl appartenant à François Decery, et
de l'autre côté par le lot anméro quatre
vinat-sept appartenant à D. Amoldi, ou
représentanis—sana bilisses.

39. Un lot de terre situé enla dite cité de
Montréal, an faubourg St. Antoine, con-
tenant treute-trois pieds de front eur
soixante-dix pieds de profondeur, plus
où tuoins; borné en front par la rue Bo-
naventure, d’un côté par ua nommé Lan-

lier, de l’autre côté par les héritiers
elisle, et derrière par Dame veuve Jules

Q'iesnel—avec une maison et autres dé-
petidances dessus construites.

40. Un lot de terre situé au faubourg St.
Joseph de la «dite cité de Montréal, con-
tenant cent dix-huit pieds de front
sur soixant-dix-hnit pieds de profondeur,
Ju tout plus ou muius ; tenant devant à
Ja rue St. Edoumid, derrière à Thomas
Bedouin ou ses représentants, d'un côté
à Antoine Lepage, et de l’autre côlé à
François Pomninville, eu ses représentans
—sans bâtisses.

41, Un emplacementsitué au faubourg St.
Laurent de la dite cité de Montréal, con-
tenant quarante pivds de front sur quatre
vingl-trois pieds de profondeur, le tout
plusou moins, tenant devant à la conti-
nuation de la rue Sauguinet, derrière aux
héritiers Wurtelg, d’un côté à Dame
Fluvie Hurteau, épouse de John Thomp-
son, et de l’autre côté à Jucques Alexis
Plinguet--sans bâtisses.

42, Un terrain situé nu faubourg St. Joseph
de la dite cité de Montréal, formant par-
tie dlterrain connu sous lu nom de La
Bourgogue, étant le numéro cent du
Bourg Guy, contenant quarante-cing
pieds six pouces de front sur cent vingt-
aix pieds de profondeur, plus ou moins ;
borné en front par la rue des Seigneurs,
d’un côté par le lot numéro quatre-vingt-
ninze appartenant À M. ‘l'hos. Mussen,
l’autre côté par le lot numéro cent cing

  

 

 

 

appartenant à C. Buchanan, et derrière
par le lot numéro quatre-vingi-dix-neuf
Appartonant à R. Gillespio--saus bâtisses.

43. Un lot de terre sis et situé en la dite
parvisse de Montréal, sur la ters dépen-
sant de lu succession de feu Dame
Suzanne Pepin, veuve de Sieur Tous-
saint Lufresne, désigné et conuu sous le
numéro deux au plan A de Ia dite terre,
fuit pue André Trudeau, arpenteur juré,
lo seize Octobre. mil huit cent trente-
quatres eu conformité «lu testament de la
dite Dame Suzunne Pepin, regu devant
Mire. Lucoste, Nutaire public el témeine,
le vingt-sept Octubre. nsil huit cent vingt-
huit, dans la partie dus lots Inrés en vert
du dit play, et contenant deux cant cin-
quante piede au bout sud, et deux cent
quarante-et-un pieds au bout nord, ser
quatre cent soixautc-et-soize pieds de
profondeur ; Lorné par un bout au sud
par le numéro preutier appartouant à
Dutne Aurélie Duiresne, épouse de Sieur
François Narcisse Lauzon, par l’autre
bout, au nord, par le numére trois ap-
jraitenaut à Sieur Jean Baptiste Dufresne,
d'un côté au nord-est pur les représen-
tants de l’Honorable

Pierre Dufresne, éeuyer, nu ses repré
sentants—sans bâtiments dessus cuns-
Wuits; cet néanmoins À distraire du dit
lot de terre un chemia de vingt-cinq
piede de large sur toute ln longueur du
dit lot de terre ; à prendre le dit chemin
le long dela tigno du dit Honorable John
Forsyth.

44. Un lot de terre situé sur la rue SL
Nicolas Toteutit, faubourg Ste. Marie
de ln dite cité de Montréal, de ln con-
lvuauce de soixante piede de front sur
soixaute pieds de profondeur, plus ou
moins; borné en front par la dite rue St.
Nicolas Tolentin, derrière partie par
Joseph Vincent et partis par Dame veuve
Renaud, d’un côté par le dit défendeur,
et de l’autre côté par un nommé La-
jeunesse ou ses représentante—sans bé-
lisses.

45. Unlot de terre situé aur la tue St. Ni-
colas T'oleutin, faubourg Ste. Marie de
la dite cité de Montréal, de la contenan-
ce de cent svixante-et-quatorce piede de
front eur quarante-sept pieds de profon-
deur daus une ligne, et quarante-quatre
[lads et deux pouces de profondeur dans
"autre ligne, le tout plus vu moins ; bar-
né enfrom pur la dite rue St, Nicolas
Tulentin, durriére partie à un nommé
Renaud et partie par Dame veuve Civu-
lier, et partie par Joseph Vincent, d’un
côté par an nommé, Lagreuadeou repré-
sentants, et de l’autre côté parie dit dé-
feudeur—sans bâtisses.

46. Un emplacement situé au fuubour
Québec, tue Montcalm, dans la dite ci
de Montréal, contenant quatre-vingt-dix
pieds de front plusou moins, sur la pro-
jondeur de quatre-vingts piss, aussi plus
où moins ; prenant par devant à la dite
tue Montcalm, par derrière à Pierre
Beaudry, père, tenant d’un côté à Pierre
Depuis ou res représentauts, et d’autre
côte à la rue Dorchester—avec une-mai-
sou en buis, écurie, et autres bâtisses
dessus construiles.

47. Un emplacement sur 1a rue Sanguinet,
de In dito cité de Montréal, de la conte-
lance detrente-deux pieds de front sur
soixante-dix-huil pieds de profoudeur,
plus où moins ; teuant devant à la dite
rue Sanguinet, derrière à Joseph Roy,
notaire, Ou représentants, d'un côté à un
nommé Levert, et d'autre côté à un nom-
mé Desautels—sans bâtisses.

48, Unlot de terre sur la rue Fullum, au
faubourg Sie. Marie de la dite cité de
Montréal, de la contenance de six cent
voixante-et-dix-neuf pieds de largeur
sur le front, et de six cent soixante-et-
«ouzs pieds de largeur en arrière, sur
deux cent «dix-huit pieds de profondeur,
mesure anglaise, le tout plus ou moins ;
borné enfront parla dite rue Fullum,
derriére par Pierre Dufresue, d’un côté
pur James Leslie, écuier, et de l’autre
côté par George Füilum on représentants
-—avec une maison on buis deux ôta-
gos dessus consiruile.

49, Un lut de terre situé en la dite cité de
Montreal, formant partie du Fief Closse,
et relevant à fui el hommage et à ia
charge du quint et du requint et autres
droits féodaux envers los Seigneurs de
VIsle de Montréal, ritné entre la rue St.
Laurent, au sud-ouest où il mesure qua-
tre cent quatre pieds et neuf pouces, sur
la prolongation projetée de la rue ¥t. Do-
minique, au nord-est, où il n’a que qua-
tre cent(rente pieds et neuf pouces, la
rue Sherbræoke au sud-est, où il à onvi-
ron cent trente-deux pieds de profondeur,
etau nord-ouest Demoiselle Jane Sim-
soll, uu représentants—sans bâtisses.

50. Un lot de terre située en la dite pa-
roisse de Montréal, formant partie du
dit Fief Closse, televant à foi et liom-
mage et à In vinrgedu guint et du re-
int et autres droits féodaux envers les

Seigneurs de l’lsle de Montréal, entre
la prolongation projetée de in rue Si.
Dominique au sid-ouest, et 1a rue Geor-
ge Hypolite prolongée au norl-ent, me-
surant sur ces rues quatre cent cinquante
pieds de front sur cent quarante piede de
profondeur; tenant av eud-est à la pro-
longation de la rue Courville, et au nord-
quest à Dame D. B, Viger—sans bâtisse.

cité de Montréal sur la rue St, George,
de la contenance de gnatre-vingt qua-
torze pieds de front sur cent quarante-
trois pieils de profondeur ; tenaut d’un
côté aux représentants David Rose, et de
l'autre côté aux mineurs Thomas Phi-
linpe Baron où représentaule--sans bâ-
tisse,

52. Un emplacement situé en la dite cité
de Montréal, au nord-ouest de la rue
Craig, do i countenance environ de tren-
te-cing pieds et quatre pouces de front,
sur environ cent deux pieds de profon-
deur ; tenant par devant à ja dite rue
Craig, en protondens et d’un côté à De-
moiselle Éléonard Jane Simson, d'un
côté aux tnineurs Baron on représentante,
avec un passage de douze pieds débou-
chant dans la pelite rie Perrault, coms
mun avec l'emplacement des mineurs
Baron et les emplacements d Demoi-
selle Simaon, en arrière du présent lot et
de celui des mineure Baruti, euivant le

rtage de la succession Fortior—sans
tisses.

83. Un lot de terre situé sur Ia St, Buna.
ventare, en la dite cité du Montréal, de
la contenance de cent trente-cinq pieds
de froni sur deux cent trente-neuf pieda
de profondeur, le tout plus où moins ; to-
nanten front à la dito rue Bonaventure,
derrière partie à un nommé Kay, partie
buis nommé Alphonse, et partie Ja-
mes Charty, d'un côté à la rue Desrivids
ros et d'un cob partie à un nommé
Blacke, et partie à un nommé Plillipe
—uveo une petite maison, une boutique
ei autres dépendances dessus construites.

84, Un autre lot de terre oitué sur la rue
Bonaventure, en la dite cité de Montréal,

A ohn Furayth, et ;
d'autre cûlé au sud-ouest par la terre de |

ci-dessus décrits pons être vendus
reau, en la cité de Montréal, dit district, lo
DIX-HUITIEME jour d'OCTOBRE
chain, à ONZE heures du matin, et jours sui
vants jusqu'd ce que tous jes lots soient veu-

81. Un lot de terre sis oi situé en la dite U 

de la contenance de cent quarante-huit
pieds de front sur deux cent trente-buit
piede de profordeur, le tout plus où
moins ; teuant devant à la rue St. Bè-
naventore, derrière partie an dit défan-
deur et partie A Étienoo Deslautiers,
d’uncôté ou passage 8 nant an
dit Etienne Desluurivre, et le l’autre côté
2 Ia rue Desrivieres—sans bâlisses, «

55. Lue terre en Fief relevant 8 {oi et hom-
tasge, située à l’extrémité ouest de l’Le-
le Perrot, du côté opposé à Vaudreuil,
coulenant quatre cents siponts, c’éri-à-
dire, co qui peut se trouver dans les li-
mites ci-apres : prenant de la ligue de
Jean Morcau, au suil-ouvet, suivant le
bras de la rivière qui sépare In dite Isle
Perrot de l’Iule de Montréal, et descon-
dant an nord-est jtsqu’au terrain des re-
préventants Janisse ; puis gagnant le
sud-est le long de la ligue du dit Janisse,
jusqu’à l'intersection de la dite ligne
avec celle de Joseph Lalonde—avee mue”
maison, un hangard et autres bâtisses

, dessus consiruits,
97. Un emplacement situé dans le Fief

Nazareth, dans la dite cité de Montréal,
<unnu et Jésigné sur le plan dadit Fief
comin étant partie du lut numéro cent
dix-neuf; botné comme auit, savoir: en
front, pactie par la rue Willian on il me-
situ svixante-ct-un picde six potices, et
partie au restant du cit lot numéro cent
dex-neuf appartenant à nu nommé Foster,
d'un côté au lot numérocent vingt, où il
mesure quatre-vingt dix-hoit piece de
profondeur, d'autre côlé partie par un
lerruin du dit Foster, et panic dla me
Nazareth, sor laquelle rue i! n'a que lrei-
20 pieds de Inrgeur, jurqu’à lu profondeur
de quarante pics, eñ arriére par un nom-
mé Courmy où sca représentants, où il
mesure etviron cent deux pieds six pou-
ces, le tout sans garantie de mesure pré-
cise, et sauts bâtisses.

Le dit dernier terrain pour être vencu à la
charge d’une rente foncière annuslle per-
péluelle et non rachetabio de trois livros
courant, pour chaque superficiede quatre
mille cinquante pieds qu’il contient, pa-
yuble le premier de Mai, de chuque an-
née à John Samuel MeCont, Ecuyer, ses
loirm et ayants cause, jusqu’au vingt-
nenf Seplembre, mil-huit-cent quatre-
vingt-dix, ot ensuites perpétuitd aux ad-
ministratrices de la propriété des pauvres
de l'Hôtel-Dieu de Montréal, et leurs
successeurs ; et sujet au droit de retrait
enfaveur des Dames de l’Hôte!-Dieu de
Montréal, dans le cas de veute, et ce, en
préférence à tous autres, même aux pa-
rents lignugers.

58. Un autre terrain situé dans le FiefNa-
zareth, dans In dite cité de Montréal, dé-
signé sur le plan du dit Fief comme étant
le lot numéro cent ving! ; et borné enfront
par In rue William, en arriere par le lot
tluméro cent quarante, d’un coté la
rue Dalhourie, et d'autre côté par Elo
numéro cent dix-neuf, contenant qualre-
vingt-onze pieds de front et quatre-vingt-
dia pieds de large dans Ja profondeur,
cont onze pieds eur la rue Dalhousie, et
quatre-vingt-dix-huit pieds de l’aut.e
côlé, sans garantie de imesure précise—
et sans bâtisses dessus érigées.

Pour être vendu à la charge d’une rente
foucière aunuelle perpétuelle ot non ra-
chetable de ‘Trois Livres courant pour
chaque superficie de quatre mills cin-
quaute pieds qu’il contient, payable le
remier de Mni de chaque année à John

James Day, évuyer. ses huirs et ayant
cause, jusqu’au vinyt-neuf Septerabre,
tmil-huit-cent quatre-vingt-dix, et ensuite
à perpétuité eux udmiuistrateurs de la
ropriélé des pauvres du l*Hôtal-Dieu de
ontréal et leurs successeurs ; et sujet

au droit de retrait en faveur des Dames
de l’Hôtel-Dieu de Montréal, daus lo cas
de vente, et ce, en préférence à tous au-
tres, même aux parents lignagers.

59, Huit lots contigus étant les numéros
vingt-six, vingt-sept, vingt-huit, vingt-
neut, trente, trente-et-un, trente-deux et
trente-trois au dit plan du fief St. Joseph,
situés clans la dite paroisse de Montréal,
contenant ensemble trois cent soixante-
el-seize pieds de largeur sur cent pieds
de prefoudeur 3 tenant devant au chemin
de Lachine, derrière à l’Honorable F. A.
Quesnel, d’un côté nu nord-est à une
tue, et de l’auire côté au sud-ouest à une
Tue---sans bâtisses.

60. Deux lots contigus, étant les numéros
quatre et cing au dit plan du fief 8t. Jo-
seph, situés dans le dite paroisse de
Montréal, contenant ensemble quatre-
vingt-quatorme pieds de front sur cent
pi le profondeur ; tenant devant au
chemiu de Lachine, cletriére à l’Honora-
ble F, A. Quesnel, d’un côté au numéro
trois du dit plan, et de l’autre côté au
tud-ouest au numéro six du même plan
——aus bâtisses.

Les dits lots ci-dessus (lésignés sous les numé-
ros deux, quatre, huit, vingt, vingt-cinq,
vingt-six, rente, trente-et-un, trente-
quaire, trente-neuf cinquante-trois, cin-
uante-quatre, sont tenu sen franc-alieu,
et ne sont chargés d’avcuns droits sei-
gneurisux.

‘Tous les dita lots du terre et dépendances
mon bu-

pro-

ua.
Le dit bref rapportable le vingt-septième

jour d'Octobre prochain, sen
JOHN BOSTON,

Sbérit
Bureau du Shérif, luMontréal, 2l septembre 1853. 4

Bureau du Chomin de Fer de

 

Quebec et Richmond.
Québec, 7 Février 1854

AVIS
ET per les présentes donné aux SOUSCRIP-

TEURS d’Actions ou PROPRIÉTAIRES
du Chemin de Fer de Québec ot Richmond, que
le PREMIER
résolu par les
qu'il vera foit Kopt Versemente, d’une Livre
courant chaque per action, les dits versements
étant les premiere ordonnés, le dite somme d’une
Livre. par chaque aclion pryable comme euit,

r de Février courent, il a 616
irecteurs de le die Compagnie

  Le premier versement le Quaterzieme
Murs prochain ;-—le deuxième versemen

Quinziéme Jour d'Avril prochain ;—le troisié-
me versement le Scizième fom de Mu: prochain ;
le quatrieme versement
de Juin

Drent Vingt jour d*Aout prochaime versement, le Vingtième jour t o
et he tite versement le Vingt et Unième
jour «

Dix-Huitième jour.
juiième versement leprochain ;—le ei

ue de Juillet prochain, leaixié-

ptembre prochain.
Kien conséquence, les dits Souscripteurs ou

pra iétaites d'Actions dans le dit chemin de Fer

quis de payer les dits versements
fod action entre les mens du Trésorier de le dite
‘ompagnie ou dee

celle. eu Bureau de fu Com ie, en la Haotes
Ville æ ta CITÉ de QUEERS,Hee Busde, les

uébec et Richmond, sont par le présent re-
‘une Livre

ente dément constitués d’i-

où avant les jours ci-dessus respectivement mens
tiennés.

THOS. LLOYD,
11 five) Secrétaire

is

 CORRESPONDANCE.

Uxamen Méatcs-logai onPreess

AFFAIRE BÉRUBÉ. — MEURTRE FAR
L’EMPOISONNEMENT.

(sviTe.)
* Présidence de l'hon. juge ‘

eehon. Jugs Past.ees+
“ La médecine légale s demné.

une importance nouvelle ot oof: ….
sidérable au corps médienl ; c'est
l'introduction récente et terrible ‘.
da l'homme de l’art entre Le à

»

« 7 be cri rit , dote.m4 crime qu'il voureut. * a
assermentd, mais wnigue, |

qui fait parler contre lacemsd lee
entrailles de la victime supposée,=
ot qui a sine aus l'ation-dela. +.
loi, sur In décision de le justion, -
une puissance souveraine et leress
ponsable,

“Le Conte ne Sarvan<cr.”

Je citerai une partie du rapport des mé-
decins chargés de l'expertise dans l'enquête. °
faite sur le cadavre du duc de Praslin, afin *
de faire voir tout ce qu'il y a d'incomplet
dans la première partie du rapport ou téfnoi-

du Dr. Jackson. Ces médecins, après
avoir fait l'autopsie et l'examen cadavérique,
pour se prononcer et répondre sur les ques-
tions qui leur étaient posées, procédèrest
commeauit: ;

# L'estomac les intestins, le foie, sontmis:
à part et enfermés dans trois bocaux de ver-
ve neuf préalablement lavés à l’eau distilléé,
qui rout fermés devant nous et ucellés an
sceau de M. le juze d'instruction avec wes |
étiquette signée nous, une petite i
w urine,renduepar M. le due de a
aux derniers moments de sa vieest dgaiement
reueillie dans un bocal fermé
comme les précédents.”

et scellé

“ CONCLUSION.

o De Fexamen cadavirique qui précède, |.
nous coacluons que :

« lo. Tout porte ]
M. le due de Prastin résulte de l’ingestion
d'une substance irritante : ; -

“ 20. L'analyse chimique des visedres  .
extraits du cadavre est nécessaire pour dé- |.
termimer d’une manière positive la cause da
fa mort, la nature de la substance ingérée,
et donner les moyens de répondre aux di- ;
verses questions
M.le
cour des pairs,

“On ro TARDIEU, ROUGET, ANDRAL,

à penser que la mortde,

dans l'ordonsance de ….
elier de France, président de la

Lours,Di. CHAVRT.
Paris, le 25 août 1847.”

(Extrait de la Presse.)
Nous voyons ces médecins, après avoir

examiné personnellement le cadavre de duo
de Prastin, décrit les diverses blessures gi
existaient, dans plusieurs parties duy ‘

3après avoir observé attentivement les
les plus profondes d’une inflammation intense
avec sept larges escarres à la surface inter-- :
ne de l’estomac et autres linions; melgaé
cela, ces médecins,dis-je n’osent passe pro-
noncer sur la cause de la mort. “ Tout
te, diseut-ils, à penser que la mort de le
due de Prasin résulte de l’ingestion d’une
substance irritante.”
Au contraire, je vois le Dr, Jacksonqui

ni faire I Jn'a pu observer le co faire
endavérique de la défunte Sophie
se prononcer et conclure qu’i I "oom

u les tb
moins et la description des symptimos de le.
maladie faite par eux, et celle de l’intérieur

poisonnement, &près avoir enteni

du cadavre par les médecins. “ D’

4

« l’ensemble des faits, dit-il, je auis d'avis,
“ après un examen attentif des symptômes
de la maladie et des apparences cadavéri-

* ques, que la défunte est morte empoison-
“ née far un poison corrosif.”

r. Jackson n'est arrivé à la conelu-
sion ci-dessus qu'après avoir fait consaître
le résultat de ses opérations chimiques. Le
premier moyen qu’il employa fut le procédé
de Reinsch. es «
Qu'il avait introduites dans le liquide chan-
gèrent de couleur: “ le cuivre, dit,prit
“ une couleur de plomb où de fer à
* police, (polie 1) après avoir suivice pro-
* cédé pendant une vingtaine de minutes,
« discontinuai,

Les petites lames de, cuivre

Je lavai les lames dans *
« l’eau

“ quents sont très

« de verre
« flamme d’une lampe à t de vin:
“ chaleur de la surface dv suives, :
“ cette couche qui le colorait et y était ad-
“ hérente.

« Cette couche était très mince; le réauls -
« tat de l'expérience fut un produit très-més.

s'atinohm; at

‘Ture.
“ nime, d’une couteur blanche,
« à la paroi inférieure du tubes

et les anséchai avec du papier
* brouillard ; je les examinai niors, et comme
« c'était le soir et Le les procédés subaé-

licats, je remis au len-
« desnain pour continuer ces expériences. La
« couleur obtenue indiquait le présence d’un
“ métal, et cette couleur est celle de l'arse-:
* pie, Mais comme il ya quelques autres
* métaux qui donnent une apparence à pes. .
« près semblable, je pris les nioyeæs donton:
“ se sert pour établir ln présence de l'aae-,
“ nie. J'introduisis les lames dans va tubs.

transparent, etje les soumis à le’ |
4

« connaître, par la forme du dépôtpe CL
« parence que donne l'arsenic,
« circonstances semblables. La quantité’.i
“ n'était pas suffisante pour le soumeltreà.
+ d'autres épreuves ’esantes, Cepour
dant avec le réactif que l’on nomme

« trate d'argent ammonia,

“ soumis à ce procédé.”
Le contenu de la bole

dins avuit remise au Dr.
Pépreuve de Reinseh, donne un
presque semblable à celui de le première

expérience.

, qui ut ua
“réactif trés délicnt,j'ai cru reconnaitre
« le précipité que donne l'arsentc blame

  
Avon-nous dans les résultats fs ope, i

riences ci-desque, da preuve que
été découvert dans les matières et l'esteinee:»
a ôté soumis aux anblyses ehissiques du: :
. Jackson© Jai ore reconnaître paru :

laforme du dépôt, Pc
l'arsenic, dans des circonst

  

(réactif, nitrate d’ sacl.)
manière de raisonner n'établit pas laprise

au

  

+ vai

   
  

que l’arsenie a été reconnu aut Caractères: 1.
qui lui best (contraire, elle fale: <i! prapren ; es
voir toute l’inexactitude des expériences
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   tes pour reconsaître l'arsenie en pareilles

circonstances. Afin de mieux faire voir I'in-
ourtitude des résultats des analyses ci-dessus,
Ja cite emore une partie du rapport de I'ex-
pertise dans l’afaire du due de Praslin, wi
nous allons voir que ces experts, avant de
commencer les opérations chimiques ont reçu
des mains des autorités les bocaux contenant
les tuatières qui devaient servir aux opéra-
tions chimiques,

ANALYSE CHIMIQUE.
« Nous soussignés, Orfila, doyen le la fa-

euité de médecin de Paris, et Ambroise
Tardieu, professeur agrégé à la dite faculté
et médecia des hôpitaux, commis par ordon-
nance de M. le duc Pasquier, chancelier de
France,prénident de la cour des Pairs, en
date du 25noût 1847,à l’effet “ de procé-
« der à l’analyse des parties intérieures du
“ corps de Mole due de Praslin, dans le
“ but de constater les'causes de sa mort, de
“ rechercher à quelles substances elle doit
“ être attribuée, à quelle époque les subs-
“ tances auraient pu être ingérées par le
« défint, et si leur action pu être contra-
“ riée ou détruite par d’autres agents, ”*
« Nous nous sommesréunis le lendemain, 26
août, dans le Laboratoire de la faculté de
médecine, où M. Lé, idec, juge d’instrue-
tion près le tribunal de première instance du
département de la'Seine, délégué par M. le

ier, après avoir reçu notre serment,
nous à fait remise des quatre bocaux conte-
nant, lo. le foie, 20. l’estomac et les matié-
res qu’il contenait, 3o. les intestins extraits
du cadavre de M.le duc de Praslin, 40. une
certaine quantité d'urine rendue

par

lui dans
des derniers momens de sa vie. L'intégrité
des scellés avant été constatée, M. le ju
d'instruction les n rompus et a enlevé ls
étiquettes indicatives; et immédiatement
MOUS AVORS COMINENCÉ ns Opérations.”

Après s'être assuré de la pureté des réac-
ifs qu'ils devaient employer dans le cours
de leurs expériences chimiques, les médecins
procédèrent à l’analyse du foie d'abord, et
ensuite à celle des autres parties de l'inté-
Tieur du cadavre ; mais sans donner ces dif-
férentes opérations, je cite le résumé de la
première:

“ Le liquide su t, filtré, à été mis
dans un appareil de sh, préalablement
essayé, qui a donné un très grand nombre de
taches recueillies sur l’asaiette B.
« Examen des taches. Nous avons sou-

mis les taches provenant de ces deux
Opérations à un examen attentif, et nous
avons reconnu que :
« Elles offrent l’aspect miroitant propre

aux taches d’arsenic.
« Elles se volatilisent facilement au con-

tact d’une flamme h ne.
“Elles disparaigsent immédiatement dès

qu'elles sont. touchées par quelques gouttes
"acide azotique pur. '
« En Gisant évaporer cette solution jus-

qu’à siceioé, on obtient un léger résidu blanc,
lequel, traité, après refroidissement, par I'a-
zotate d'argent neutre très concentré,
foursit de l’arséniate d'argent rouge bri-
ue.

4 « En dissolvant dans l’eau distillée bouil-
lante une autre portion du résidu blanc ob-
tenu par la réaction de l'acide axotique sur
les taches,’et en faisant passer dans la disso-
lution, préalablement additionnée d’une
poule d'acide sulfureux, un courant de gaz
y ne sulfuré, À se préeipite à l'instant
du sulfure d’arsenic jaune, soluble, avec dé-
coloration dans l’ammoniaque.

« Ces caractères établissent, de la ma-
nière la plus incontestable, que les taches
recueillies par nous, et provenant de la double
analyse du foie, sont formées par de l’arse-
nie,

Lerésultat de ces premières opérations
constate la présence de l'arsenic dans le foie :
l'analyse des autres parties des matières re-
mises à l’expertise, fournit aussi des taches
arsénicales. Les experts dans leurs réponses
aux Jrestions qui leur avaient été es
dass l'ordonrance de M. le chancelier, ré-
pondentà la première, savoir :

Comstater les causes de lu mort de M. le
duc de Prastin,
“ L'analyse chimique a pleinement confirmé
les données de l’autopse eadavérique, et
permetd'affirmer que la mort de M. le duc
de Praslin est le résultat d'un empoisonne-
ment.” En voilà assez pourfaire voir la pré-
eision des procédés que l’on doit suivre dans
une expertise lorsqu'il s’agit d'une accusation
capitale.

« Que le médecin soit consulté par la de-
fence, par le ministère publie, son devoir est
le même ; il faut qu'il se renferme dans la
stricte appréciation des faits; néanmoins dans
Je cas douteux, la balance doit toujours pen-
cher en faveur de Paccusé.” Duvargie, ma-
nuel de In cour d’Assises,

Les procédés du Dr. Jackson oat-ils don-
né un résultat satisfaisant ? D'après le pro-
cédé de Reinsch, il a obtenu un dépôt dont
laforme et l’apparence Ctaient celles que
donne l’arsente, volatil par l’action de la
chaleur, et en se déposant sur les pros du
ibe il formait des petits points bancs, qui
purlaforme de leur cristallisation, repré-
aentaient des cristaux arsénicant, L'arse-
nic a une cristallisation partivulière, sa-
voir, laforme octaêdre.

Voilà en résumé, une partie du résultat
que lui ont donné le procédé de Reinsch et
ses opérations chimiques. Mais, l’antimoine
fournit des taches qui se volatilisent, et il y
a aussi les taches de crasse dont parle Orti-
la: oudef disti de la couleur de
plomb ou

de

fer àsurface polie! Le Dr.
Jackson à employé ogmoyens que
Pépreuve de Reinsch, sans résultat satisfai-
sent, malgré cela, ses conclusions sont affir-
matives et il trouve de l’arsenic. Voiei ce
qu'il dit:

“ Jemployni encore plusieurs autres moy-
ens, outre cette épreuve, et permi eux, le
procédé de Marsh, qui ne m'ont donné au-
eus résultats satisfaisants. J'employai
aussi Un autre moyen qui consiste à passer
wo courant d'hydrogène sulfuré à travers le
liquide soupçonné contenir l'arsenic et je n’ai
pas obtenu de résultat marqué. Ce sont des

ves moins délicates que celle de
insch, dout j'ai Jue”
Néanmoins, le Dr. Jackson se déclare

satig/ait de ses expériences, en disant : Je
suis d'opinion que

les

lames de cuivre étaient
couvertes du métal arsenic, qui en s’unis-
sant à l’oxigène de l’air, à formé l'acide ar-
sénieux qui s’est déposé sur les parois du
ube.”

en ierai

pas

sur

la

valeur des pro-
cédés

dont

parleDr. Jackson ; seulement,
je dirai que le procédé de Marsh parait être
Fréftré par des auteurs très disti , pro-
fesseurs de chimie et de médecine légale;
au contraire, celui de Reinsch est moins re.

|

P'8i
commandé. J'arrive à la conclusion que Pon
ne doit se prononcer sur la nature d’un poi
son qu'après en avoir reconnu les principaux
caractèresphypiques et chimiques. Et voici
ce que dit Orlila au sujet de Parsenic :

“ On ne saurait donc être trop circon-
pectlorsqu'on aura à se décider sur lu natu-
re des taches obtenues ; l'expert ne devra
jamais dire qu’elles sont arscnicales #'il ne

à pas reconau fous les caractères que je

leurai assigné£” Orfila, méd. leg. tom. 3
p76. ’

Taches arsenicales. “ 10. Ces taches sont
d'UR Grun fauve, mirvilantes et excessive-
sant brillantes ; quand larsenic est abon-
dant, elles sont noirètres et brillantes. Zo. Il
suffit d’une demi minute & une minute pour
volatiliser et faire disparuitre complètement
une tache arsenicale, 30. Les taches d’arse-
nie se dissoivent aisément dans deux outrois
gouttes d'acide azotique concentré; en chauf-
ant à la lampe à alcool, la petite capsule, on
dégage l’acide exeédant et l’on obtient un
réside blane ou d’un blanc jaunâtre (acides
arsenique et arsenieux :) en versant une gout-
te d'azotate d'argent dans la capsule, le com-
posé arsenical fournit un précipité rouge bri-
que, d’esseniate d'argent mêlé quelque fois

points jaunes d’arsenite d'argent ; ai l'on
ajoute une goutte d'ummoniaque liquide sur
l’arseniate rouge brique, on le rend d’un ro
plus elair.” Orfila, méd. lég. tom. 3, p. 759
et les suivantes.
Nous voyons d'après ce qui précède, que

le Dr. Jackson n’a pas prouvé d’une manié-
re satisfaisante la présence de l’arsenic dans
le résultat de ses opérations, et que son té-
tmoignage à dû préjuger la décision des ju-
rés.

(a contixueé.)
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NOUVELLES TELEGRAPHIQUES,
RAPPONTÉ POUR “LA MINERVE.”

New-York, 2% sept.
Marchés—Alkalis, fermes mais sans ac-

tivité. Ventes, 60 bris, à $5 87e pour Ja po-
tasse et $5 50c pour la perlasse. Fleur, peu
de changementpour celle de l'Ouest et dat.
Bonne demandepourl’exportation, Celle du
Canada,rare et un besoin à $6 75¢ et $6 870.
Ventes de celle du canal de l’Ouest, 11,000
bris à $6 3lc et $6 37 pour celle «d'Etat ;
$6 31c a $6 4dc pour colle de POuest. Blé,
ferme et peu d'arrivages. Blé blanc du Ca-
nada choisi $1 456. Avoine rare et en de-
mande à 47c et 49. Blé-d’Inde, meilleur
et bonne demande ; 81c et 82c pourcelui de
l’Ouest mêlé. Porc, bonue demande ; $15
87e à $16 pour le mess ; $12 75c à $13 pour
le prime. Argent bonne demande à 8 et 9
5 cent. Echange du sterlin ferme à 9 at

Mobile, 24 sept.
Inhumations hier, 13. La fièvre sévit en-

core à Galveston ; au dulà de cent personnes
ont succombé à Ia contagiou, y compris plu-
sieurs médecins éminents.

New-York, 26 sept.
Le vapeur Northern Light venant de San

Francisco eat arrivé ici hier à 1h, P, M.
Il apporte de cette ville des nouvelles da-

bes duIesept, et $1,350,000 enespéce, en
outre $500, appartenant aux rs qui
sont au mbre de 650. Les mineuren go
néral faisaient bien. Les émigrants arri-
vaient de la Chine en grand nomdre. Llex-
cès des chargements dela poussière d’or pour
8 mois de 1853 surla période de 1852 est à
peu près de 10} de millions de dullars.

resque la moitié de la ville de Sonora et
ue Ja moitié de la ville de Kelsey ont

té brûlées. La perte est considérable,
Les nouvelles de l’Orégon jusqu’au 26 août

isent qu’une guerre d’extermination avait
commencé dansla vailés de ln Rivière Rouge,
entre les différentes tribus indiennes et les
Llanes, De grands massacres avaient été
commis. Une compagnie de troupes sous
le lieutenant Griffin avait attaqué un parti
d’Indiens et avait été repoussée avec la perte
d’un homme.

===;

LES £10,000 DE TORONTO, —OPINION

DE LAPRESSE,

La pronse ministérielle est unanime à re-
connaitre que les intérêts publics ne sont aul-
lement compromis par les prélenduen “ ré-
vélations ecandaleuses” relativement à la
négociation des débentures de la cité de To-
ronto, et la presse de lapposition, quia inté-
rêt à faire voir du scandale où il n’y en a pas,
n'est pus unanime à trouver faute dans la
conduite de ceux qui ont pris part à la transac-
tion. Il‘y æ des journaux de l'opposition qui
ont craint d’être par trop rilicules en fesant
de cette petite affaire un grand moyen de
guerre, ils ont mieux aimé paraître honnêtes
en avouant qu’ils n’y voyaient rien de com-
promettant.
Le Citizen de Bytown qui a jugé l’affnire

comme nous, d'aprés les rapports de lop
sition même, répond comme suit à la prophé-
tie du North Americas dont nous avons par-
lé dans une autre feuille :
« Dans le North American du 20 courant

se trouve un petit article de fonds prédisant
la dissolution du présent ministère, la retraite
de Lord Elgin, et autres changements dans
les affaires publiques. Le temps dira si les
motifs avr lesquels ces prophéties sont fondées
sont suffisants où non. D'après tout ce que
nous avons vu jusqu’à présent, la participation
de l'Inspecteur Général dans la ‘négociation
des débentures de Toronto n'est pas de na-
ture à ébranler la ‘confiance du pays sur son
intégrité dans la vie ublique ou dans la vie
privée. Il n’y à rien dans Paflaire qui montre
ue la province puisse souffrir soit à cause
Pan marqued’habileté, de patriotisme, ou
d’application industrieuse à ses intérétsles plus
chers, de Ja part de M. Hincks. C’est une
petite affaire que les ennemis le la cause des
réformes veulent grossir comme une monta-
ne dans le but de détruire les places fortes
5 notre parti. Sila réussisssient, ce serait
une pitoyable preuve de la faiblesse des sup-
ports du gouvernement libéral, Il faudra in-
fuser un peu plus de force vitale dans l’agio-
tage des £10,000, sslon la phraséologie acop-
tbe, avant qu’on puisse en faire un bloc im-
muable dans la voie du progrès. 1| est tout
à fait naturel que les conservateurs saisissent
des affaires de ce genre vt en confectinnnent
des bombes pour les faire éclater dans le
camp de la réforme ; mais, si nous ne aom-
mes pas romp, ce sora un évènement re-
marquable si la détonation, dans ce cas, pro-
duit un plus grand effet que celles auxquelles
M. Boulton a mis le feu durant la dernière
session, et qui se sont réduites À de la fumée,
comme le savent nos lecteurs.”

L'opinion du Mirror de Toronto sera faci-
lement comprise pas la lectare du petit ex-
trait suivant que nous fesons d’un long article
bien raisonné publié par ce journal :—

“F1 eat olair que le ville à profité plutôt que
perdu à le transaction. La première avance
sur les £10,000 de débentures déposées à Is
Banquefut faite sur le crédit de in maison
Bowes at Hall, et non de M. Bowes comme
maire de Toronto, et les autres avances pour
compléter les £40,000 furent faites en consé-
quence d’un arrangementpris parlettre entre
l’honorable M. Hincks et le caissier. La pour-
suite & conséquemment failli à prouver la
charge première, que les fonds de Ia ville
avaient êté employés daus la transaction. Le
chancelier informs les avocats des mie
vauts “us leurs témoine avaient réfuié leur

inte, et qu’à moins qu’ils n’eussent quel-
que autre chef d'accusation il ne pouvait pas
entendre d'autres témoins.” I! leur donna
jusqu’au lendemain matin pour aviser,
« Ainsi finit la farce avec laquelle le public

à été si longtemps amusé et alarmé. L'aiar-
me était mal fondée, et l’amusement set de-
venu insipide. La plainte va être amendée,
dit-on, de manière àinclure d’autres parties.
Nous n’en croyons rien. C’est là le subterfuge
auquel on à recours d’ordiasite pour coavrir

 

  

 

 ne retrmite. L’accusation principale à failli
misérablement ” principale

Voici mainienant comment le Pilot ré-
sume son premier article sur le sujet :—

«‘ Considérant cet ex comme la véri-
table état de la question tel qu’il résulte des

i , nous ne voyons pas de quel
droit l'on peutchercher à jeter de l’odieux
sur M, Hincka, en admettant la vérité de l’a!-
légation qu’il était inté daps l’achat des

. Nous na voyons pourquoi sa charge
de ministre de la couruune serait un empé-
chement à ce qu'il achetdt des obligations,
plus qu’elle ne serait un empêchementà ca
qu’il achetât d’autres fonds denature quel-
conque, ou des torres ou des maisons offertes
en vente, tant que le pouvoir, ou l’influence,
ou le crédit de sa charge n’y seront pas ex-
ercés. Nous réclamons pour lui les mêmes

iviléges, ni plus ni moins, dont jouissent
fea derniers des employés d’un bureau pu-
blie ; nous lui appliquons lu même règle qu’à
eux; et, nous Je demandons, si un humble
écrivain dans un bureau est libre, comme on
ne le niera pas, d’acheler et de vendredes
immeubles, des fonds de banque, des actions
de chemins de fer, des bons du gouverne-
ment ou des corporations, pourquoi le pre-
(oer,ministre n’en pourrait-il pas faire au-
tant

Loin d’avoir produit le résultat désiré, la
plate-forme tory érigée par MM. McGeorge
ot Dartnell pour réunir tout le parti conserva-
teur paraît avoir eu effet d’une pomme de
discorde. Le Globe qui avait fait sa paix avec
ce parti depuis la session ne trouve
plate-forme assez protestante. Le Spectator
de Hamilton, et le 7orunto Patriot, organes
de deux sections différentes du parti tory, ré-
pudient “l’union «le la presse conservatrice”
avec vigueur et indignation. L'un et l’autre,
paraît-il, ont été privés de Phonneur de re-
eeyoir une copie de lu nouvelle plate-forme,
et peut-être que d’autres journaux influents
out été traités avec le même mépris. Ainsi
done, en voulantfaire un ralliement, on & pro-
duit un désarroi, un désordre dans le camp.
«uici ce qu’en ditle Patriot, organe de la
section Liowan des organistes.

¢ Nous confessons que nous avons été quel-
que peu étonné d'entendre la leçon donnée à
la presse conservatrice par un hommedent le
nom figure, pour ne rien dire de plus, plus
longuement que celni de tout autre homme
dans la province. Avons-nous besoin de dire
que nous fosons allusion à M. Edward Tuy-
dor Durtnell ? Car qu’il soit bien compris que
ce dictateur distingué des journalistes et des
hommes politiques conservateurs, n'a pas mé-
me songé, en sortant son grand manifeste
à la presse conservairice, que nous avons
une existence morte'le, ou qu’un nom-
mé Joseph Leslie à tenu on bureau de poste
dansla cité de Toronto.

« Ftce n’est pas le pire. Nous pouvons
facilemeut nous relever du coup avoir été
négligé. Cela même engage certains hommes
à travailler davantage ; et quelques hommes
sont actuellement négligés dans leur gran-
dour. Comme de raison, nous n'avons que
l’ambition de nous élever par un tel procédé ;
taais nous pouvons être négligé dans un dûr
travail, et nous pouvons'nous charger du
soin de faire songer à nous. Ainsi, nous pou-
vons vaincre celte négligance; maisilya
un coup plus rude que celui-là, coup qui nous
aflecte réellement, comme disent les bouvel-
listes fashionables, “juaqu’au dé: ré culmi-
nant,®* c’est d’avoir été éliminé,féloigné, sé-
paré, rejeté de «l’union de ln presse conser-
vatrice,” par un homme qui n°a ni principes
ni amis, ni politique, ni cause. Depuis les
derniers six muis, nous l’avons va chercher
pour sun journal dans la polémique française
des extraits, afin de mettre son enchère sur
d’alliance politique des Bas-Canadiens. Du-
rant lo dernier mois, nous l'avons vu répudier
le maintien des Réserves du clergé par un
vôte canadien-français, et cela de peurd’être
tenu ensuite de ne point faire de sortie contre
les propriétés ecclésiastiques des Bas-Cana-
diens. Etre ostracisé par un individa d’une
versatilité et d’une facilité pareilles, cst cer-
tainement une affaire sérieuse ; et nous avou-
ons que nous sommes sous lecoup d’uneler-
reur égale à celle qu’éprourait te peuple an-
glais en vue du manifeste significatif des trois
tailleurs de Tooley street.”

Essayez d’un autre expédient, M. Edward
Taylor Dartnell, pourrétablir l’harmonie dans
votre parti!

RECIPROCITE,

On lit dans le Toronto Leader ;—
On continue à nous rapporter que les A-

méricaina font de grands achais de bestiaux
duns la partie Ouest de la Province. C’est
aujourd’hui une pratique établie pour les Amé-
ricains de venir en Canada acheter des bes-
tiaux, des porcs, du benrre et des grains.
Le fait de notre vuininage de l’Etat de New-
York où ces articles sont en si grande deman-
de est la véritable e:plication que l’on puisse
apporter à la naissance de co commerce. Ceux
des Etats de l’Union qui consomment plus de
produits agricoles qu’ils n’en rapportent, sont
obligés de se soumettre à une taxe de 20 par
cent sur plusieurs articles dé nourriture qu’ils
consomment. La question du commerceli-
bra entre les Etats-Unis et les Provinces Bri-
tanniques, relativement aux produits d’agri-
enlture, se présente rapidement sous un nou-
vel aspect, ;

‘Tous les ans, les Etats-Unis deviennent de
plus en plus manufacturiers, et leursexporta-
tiona deblé, depuis 20 uns, sont toujours les
mêmes. Jugés par la valeur relative de leurs
exportations, dans les deux branches de PI n-
dustrie, leurs manufactures deviendront bien-
tût,si elles ne le sont déjà, plus importantes
queleur agriculture. Pendant que leurs ex-
portalions ‘le blé ne faisaient aucun progrès,
fours manufactures ont augmenté jusqu’à ce
que la valeur des objets manufacturés deati-
nés à l’exportation fut double de celle du blé
qu’ils envoient sur les marchés étrangers ; les
premiers donnaient le montant de $22,000,000
el le second seulement $11,000,000 par an-
née. La question du commerce libra au su-
jet des grains et des provisions, est devenue
aux Etats-Unis co qu’elle était en Angleter-
re, une difficulié entre la classe manufactu-
rière et la classe agricole.”

Après avoir démontré les vices du systè-
me actuel pour la classe manufacturiére des
Etats-Unis surtout, le Toronto Leader conti-
nue :—

«* Il est clair que les Américuins ont autant
d'intérêt que les Canadiens à renverser lus
barrières qui a’opposent au commerce libre
entre ces deux pays, et si les intérêts manu-
fecturiers continuent à prévaloirsur les intéréts
agricoles comme le fait ajeulieu pendant ces
dernières années, Je problême du commerce
libre ne résoudl de lui-même. Si cet intfrét
devient plus fort, il ne sera pas ible de
lui refuser l'accèslibre aux grands marchés
de l’Amérique Britannique, dont il est main-
tenant exclus.”

Unvieux mineur.—M. D. Monette, cana-
dien français du voisinage de St. Jean, comté
de Chambly, âgé de plus de 60 ans, partit
pour la Californie il y & quatre ans, et après
avoir passé deux ans dans les mines d’or,il
#6 rendit en Australie. Ayant aatisfait ses
désirs duna cetlo dernière place, il ne remit
en route pour le Canada, et estarrivé à Mont-
réal jeudi, plein de vigoauret de force, rap-
portant avec cela une jolie fortune pour ré-
compense «e ses travaux. M. Monette eat le
beau-père de M. Che. le, conseiller de
ville & Bytown. [ln lui-même, dit le
Citizen, dans cette dernière vilie pendant la
construction du canal Rideau,

Chemin defer firand-Tronc.—L’hovora-
ble L. T. Drummond « été, par Son Excel-
lence l’adminietrateur du vernement,
uommél’un des directears de
de ce chemin de fer, en rem lacement de
l'honorable R. F. Caron, missionnaire,
pour, comme tel, représenter l’intérét de la
province dans l’entreprise.

  

 

Diner méinistériel.—Un bruit très accré-
dité annonce qu’un dîner publie doit être
donné sous peu de jours, à Granby, à l’hon.
procuseur-général L. T. Drummend. 

cette |d

a compagnie |he

LE vore nu Comté pas Devx-MonTaones.
——It parait que les Canxliens-français de ce
Comté ont voté en majorité contre le règle-
ment du Conseil Muuicipal pour prendre
£62,000 de parts dans le chemin de fer de
Montréal,et j« Bytown,et que la majorité des
électeurs qui » notionnent ce règlement est
dûé à la pupulatium Britannique. ‘Co fait est

table, mais 1. s'explique, nous dit-on,
des démarches 18°%es secrètement dans

es paroisses depuis quesue temps. On nous
dit qu’on a surtout fait ua. ge, Fane les pa-
roisses Canadiennes-françai. +, d’un article
d’un certain journal français Je cette ville,
mettant en doute l'intégrité et le désintéres-
sement des principaux membres de la com-

nie du ce chemin de fer, les moteurs
tnêmes de cette entreprise patrictique <’il en
fut jamais. Nous ne nommens pas co jour-
nal parce qu’il s’est converti depuis, et qu’il
upp audit cordialement aujourd’hui su suec ie
qu’elle obtient. .
= Nous avons une preuve que les électeurs on.
êté trompés dana le fait que je Village de St,
Eustache, qui, quoiqu’iacorporé sépatément
comme village, a voié en smasse contre le
réglement du conseil du Comté, ne proposa
maintenant de prendre des parts dans cette
entreprise pour plusieurs mille louis, comme
municipalité séparée. Ainsi, on doit retran-
cher du chiffre de la minorité tous les votes
du village de St. Eustache qui ne devait pas
“one aves le Comté, et qui approuve aujour-

hui la ligne que la compagnie se
de suivre.981, Pastache peupootidre 2107000
© parts sans que ses intérêis en souffrent le
moins du monde.
On nous dit que Ja paroisse de St. Martin,

Comté de Terrebonne, s'agite en ce moment
pour prendre des parts au moniant de £10,000
ou £15,000 dans ce chemin de for, afin que
la ligue suive une direction qui lui soit favo-
rable. Ce serait digne d’une population amie
du progrès, et qui comprend parfaitement
bien ses intérêts,

 

On lit dans le Canadien :—
6 La vosTe.—Il nous arrive sans cesse des

plaintes eur la mauvaise distribution du jour-
val de la part de nos abonnés des campa-
gues. La négligance ne vient pas de nous,

u bureau de puste. Nous l’avons déjà
maintes fois aupuravant signalé ans notre
feuille et les mêmes plaintes se renouvellent
sans cesse. Nous n’avous pas tous même
reçu les deux derniers numéros de la Mi-
nerve. Si cela ne provient pas de la négli-
anve des employés de la ponte à remplie
leur devoir, la cuuse doit alors se trouver
dans l’insuffisance de leur nombre; dans
ce cas qua l’on augmente le personnel du
bureau. Nos intéréts et ceux de nos abonnés
des campagnes sont trop lésés dans ce car,
pour que nous n’exposions pas publiquement
et à chaque fois que cela se répétera nos
juetes sujets de plaintes.”
Nous concourons dans l’opinion que, si le

nombre des employés dans fes bureaux de
poste ne suilit pas pour que le service soit
régulier, les intérêts publics exigent que ce
nombre soit augmenté. Tous ceux de nos
abonnés qui ne seraient pas servis régulière-
ment nous rendraieut un service en tous in-
formant de ce fait par écrit.

——
Le Colonist de vendredi dernierdit que le

Colonei T'ulloch a ionné ordre à deux cents
pensionnaires des compagnies de Vétérans
de s’assembler à Toronto 5 11 octobre, afin
de se rendre à Montréal, et on suppose que
ces soldats sont envoyés ici afin d'aider à
maintenir la paix de celte cité, au prochain
terme dela cour criminelle, époqueà laquelle
quelques personnes craignentde voir des trou-
bles semblables à ceux du 9 juin so renou-
veler.

 

NECROLOGIE.
Décédée,dimanche dernier, 18 septembre

courant, à Manuatanville, prés de New-
York, au Couvent des Dames Religieuses du
Sacré-Cœur, Dame Marie-léocadie-Mélina
Gauvin,religieuse dn Sacré-Cœur, à l’âge
de trente-deux ans. Ses Supérieures, dans
l’espérance de rétablir ra santé qui était at-
taquée depuis plusieurs années de In mala-
die qui l’» conduite au tombeau, l’avaient
fait voyager aux Etats-Unis, pensant qu’un
climat plus tempéré que celui du Canada,
lui conviendrait mieux, mais rien n’a pu ar-
rêter les progrès de la tnaladie. Elle à vécu
assez longlemps pour voir arriver le terme de
ses sept atnées de noviciat et pouvoir avoir
le bontieur qu’elle avait tant désiré, celui de
prononcer ses derniers vœux de religion. Il
Ya à peu près un moie, elle se fit trans-
Porter à ln chapelle du Couventetlà elle eut
assez de force pour prononcer les vœux si
désirés. Elle eut le plaisir de le faire en
présence d’un monsieur, son neveu, prêtre
du séminaire de St. Sulpice de Montréal.
Depuis ce jour, elle n’a plus quitté le lit.
Ici laissons parler de ses derniers moments
la damereligieuse qui en fait le récit, daus
la lettre qu'elle écrit à Dame Veuve Gauvin,
mère le fa défunte :
Madame,—Le jour tant désiré par notre

Sœur Mélina est enfin venu mettre le com-
ble à son boulieur. C’est hier, fête de notre
Dame des Sept Douleurs, à quatre heures et
quart de l’aprôs-midi, qu’elle s’est paisible-
tnent endormie dans le Seigneur. L'expres-
sion est juste. Se morta êté accompagnés
d’une paix profonde ; aulle peine, nulle in-
inquiélude, pas méme de souffrance. Depuis
lusiours jours, elle n'avait plus de douleur.

file aeusa connaissance jusqu'à son der-
nier moment, sa gaieté même ne l’a pes
abandonnée. Une demi heure avant sa
mort, elle chantait ses vépres avec une jus-
tesse surprenante. Comme elle sentait sa
fin approcher, ella s’écria : * quel bonheur,
je verrai mon Dieu aujourd’hui!” Je lui
demandai ce qui ln consolait davantage en
ce dernier instant. “ D’être religieuse,” me
dit-elle, puis prenant son Crucifix ells Je
baisa avec amour. Elle me chargea, ma-
dame, de vous dire les choses les plus ten-
dres et que dans le ciel elle vous prouverait
sa filiale affection. Personne de sa famille
n'a été oublié. Je n'ai pas besoin de recla-
mer près de vous et de votre famille les se-
cours de vos ferventes prières pour l’âme de
notre chère défunie ; de notre côté,tous n’é-
pargnerons rien pour lui assurer Uni éternel
repos, etc.—(Communiqué.)

lontréal, 23 septembre 1853.

Congé général.—Le jour de notre Grande
Exposition Provinciale est enfin arrivé et dans
quelques instans, on verra souvrir pour les
visiteurs les portes «entrée au terrain Mo-
Tavish. M serait À désirer que tousles habi-
tans de cette ville pussent concourir de quel-
lle manière dans cette œuvre toute tiationale.
Pe plus, il faut que chacun de nous puisse
plus tard parler avec connaissance de cause
da cet événement remarquable le premier en
importance de celte nature que nous ayons
dain ce pays. Pour ces raisons, nous croyons
que tous nos commerçants, sans exception
Auvune, se rendront au déair quafle comité
local do l’Exposition exprime dans une an-
nonce qui se trouve aujourd'hui dans nos
colonnes, et à laquelle nous vous renvo-
yone, lecteurs. En vain objecteraz-vous À
cette demande du comité les toria que sour-
frirait votre commerce; on sait qu’en pareils
jones tout le monde animé per In cusionité,
cherche à Ja satisinire, et les profits dv com-
merce sont alors si insignifients qu®il ne vaut
gueres

la

peine de tenir wes employés aux
maga; En outre, le mode suguéré par
le comilé Inca) est de nature & calmer los
ambitions commerciales toutes fois bien per-
mises, en ce qu’auoun ne gagnernit au Jé-
1riment de son voisitt, tous fermant à la même

ure.
Les membres du clergé et les directeurs de

maisons «d’éducation et d’écoles élémentaires
des deux sezes voudront jeter un conp=d'œil
sur une annonce à eux particulière publiée
dans notre feuille de ce jour.

 

M. Caussidière, ministreFN police fran-
aise, sous le gouvernement provisoire de

On lit dans l’Ottasa Argus :
¢ Nous sommes informéque MM. Egan

et Aumond ont acheté un engin de la force
de 40 chevaux,et ont fait des arrangerasnts
avec M. Cantin, de Montréal, pour cou
truction d’un sisamez qui voysgera à Pem-
broke, Le nouveau vaisseuu sera nommé
Pontiac, pensons-nous.

Les eaux de l'Ottawa étaient ni basses sa-
medi dernier, que le steamer Emerald se
trouva échoud 8 son quai; il « fallu déchar-
ger une partie considbrable de son fret pour

  
 

qu’il pût partir.

E. ition Provinciale,— Hier, par les
steam de la ligne Richelieu, il est arrivé
Une foule d’offels destinés à l'Exposition.
Nos habitans ne sont pas décidés, paraît-il,
à rester en arrière.

 

Température.—Nousvoici entrés dans une
Yraie température d’sutomne depuis quel-cues jours. Îlimanche et hier les habitsd'hiver auraient bté svpportables, et de fait
les châles et les boas ont été mis en usage.
Une pluie froide à emsmencé à tomber hiersoir. Nous ne savons pas encore si la golée
a fait tort aux puluiuges et aux légumes.

 

Contrefuçon.—Un billet de cinq piastres
contrefait de la Banque de Montréal a été

vendredi dernier à lu salle delacité ;
Il servait au paiement Pane carte d'entrée
au théâtre, Comme il a pu être passé par
inadvertance et que la vhuirge en retombe sur
celui qui était chargé de délivrer les cartes,
nous espérous qu’on voudru bien remettre de
la bonne imonnaie eu éclhauge. Hamilton
Spectutor

 

Chat sauvaze duns Varennes, — Un chat
sauvage à élé lué la semaine dernière à
Varennes, près des granges du seigneur Lus-
sier; il avait deux pieds de hauteur.

NOMINATIONS,

BeuFau bu SECARTAIRE,
Québec, 24 septembre 1853.

Ia plu a Sou Excellence l’Administrateur
du gouvernement associer Michel François
Valois, de la Pointe Claire, et François Quen-
neville, de St. Laurent, écrs., comme Syndics
‘les Chemins à Barrière de Montréal, en vertu
des dispositions d’une ordonnance,intitulée :
“ Ordonpance qui pourvoit à l'amélivration
« des chemins «ans lea environs de et con-« Juisant à la cité de Montréal, et pour prè-| |
“lever un fonds pour cette fin.”

Buxeau pv SEcaztaine,

Québec, 24 septembre 1853.
Il à aussi plu à Son Excellence |’Adminis-

trateur du gouvernement fai.e ies nomina-
tions suivantes, savoir :
Le Révd. William Agar Adamson, D. C. L.,

pour être Inspecteur des Ecoles Communes
dans et pour le district de Québec.

John Hume, pourêtre Inspecteur des Ecoles
Communes dans et pour le district de Québe ».

Louis N. Gauvreau, écr., pour être Greftier
de la Cour de Circuit de Rimouski, No. 1,

Louis A. Dessaulles, Pierre Ed. Leclère,
Ls. R. Blanchard, Léonard Boivin et Timothée
Brodeur, écrs., pour être Commissaires pour
PErection de Parvisses, etc., dans le Diocèse
Catholique Romain de St. Hyacinthe, en
vertu de la 16e Vict. chap. 125.

Bureau DE L’Epucartox,
Montréal, 15 septembre 1853,

Conformément à l’acte de la 160 Vict. ch.
209, passé dans la dernière session du parle-
ment provincial, pour l’établissement de 6
autres Bureaux d'Examinateurs pour les ins-
tituteurs dans le Bas-Canada, il n plu à Son
Excellence l'Administrateur de la province,
le 12 septembre courant, nommer les per-
sonnes dont suivent les noms pour composer
ces bureaux respectivement, savoir :

Pour le District de Gaspé :
Révd. N. Gingras,
Révd. R. Short,
Révd. G, Milne,
William Tilly, écuyer,
Dr. O. T. Conwick, +
J. C. Belleau, “
L. Bistodeau, “

Pour le District de Kamousaska :
Révd, F. Pitotte,
Révd. N. F. Hébert,
Dr. Thomas Micheud, écuyer,
Jos. Maxime Hudon, “
Paschal Dumais, «“
‘Thomas Bégin, s
J. B. Pouliot, “

Pour Tyois-Rivières :
Révd. F. G. Loranger, V. G.
Révd. S. Wood,
Révd. F. Kyroake,
Révd. H. Burgis,
G. Badeau, écuyer,
Ls. L. Rivanl, +
Juhn Whiteford, «¢

Pour le Comié de Sherbrooke, District de
St. François :

Révd. lease Hellmuth,
Révd. B. McCauran,
Révd. A. J. Parker,
Révd, C. P. Reed,
W. Ritchie, écuyer,
Cha. de Tonnancour, «
J. 8, Walton, “

Pour le Comté de Stanstead, District de St.
François :

Révd. H. G. Burrage,
Révd. Hypolite Bienvenu,
Révd. Jubn Tomkins,
Hugh Elder,
Dr. James Readon, écuyer,
Che. Richardson, ‘
Révd. J. Chandler.

Pour le District de POltawa :
Révd. James Hughes,
Révil. John Johnston,
H. D. B. Papineau,
Aimé Lafontaine, écuyer,
Alonzo Wright,
James F. Taylor, «
John Starrs, “

J. B. MEILLEUR, 8. E.

 

Revue Générale de I'Ecenomie

des Prisons.

Rapport du Dr. Wolfred Nelson
(guITE.)

PRISONNIERS.
Du moment où un prisonnier est écrové

dans la prison pour atlendre son proces,il
devrait étre forcé de passer C'ans ln cellule à
bain ut y être lavé dde ln tête aux pieds ; avoir
lea cheveux coupés s'ils sont longe et pris
ensemble, ol être peigné avec un peigue de
fer; si ses vêtements sont en désordre, en
lambeaux où salos, il devrait être contraint à
les laver, et un costume de prison devrait lui
être donné à porter jusqu’à ce que les tribu-
naux aient prononcé sur son sort.
Ces procédés sont nussi nécessaires pour ie

prisonnier lui-même que pour la cotservu-
tion de la santé dans tout l'établissement.

Il y a raison «d'appréhender que ces me-
sures d'hygiène ne sont pas obeervées assez
sirictement dans les prisons généralement, où
le détenu, tout en attendant son procès, se
répare aussi pour une plus longue résilence.

Brilout trouvé coupable, il faudra lui couper
immécliatement les cheveux ras, autant pour
lu propreté que comme signe de le dégrade-
tion à laquelle il s’est exposé, et pour pouvoir
prouver qu’il a été prisonnier #°il venait à
Wévader ; mais il faudrait loi laisser croître
les cheveux pendant quelque tempo avant de
l’élargir, parce que du moment où il lnissu
lu prison, tout indice qu’il y n été onfermé
dodisparaître it à expié son offonse contre
lus lois, et il doit rentrer dans le monde avec
le même costume que les autres membres de
Is société, ot se trouver on ition d'agir
oomtne l’un deux. Tout prisonnier devrait  B48, est arrivé en cette ville samedi dernier,

être pourvä d’une serviette grossière, de oa-von, et d’un morceau de coton commun pour
mouchoir. Son linge de corps devrait être
shangé shadesemaine;Mi il Jeudrais Jui
ineulquer itudes re, de propreté,
de ddécorum et d’induatrie. +

Jusqu'ici, l'inspecteur n’a fait allosion,
qu’en passant, aux délenus pour dettes et
comme témoins, ses fonctions ne se rap-
portast, à atrietement parler, qu’à ce qui
regarde les matières pénales ; néanmoins, il
eroit devoir exposer qu’il devrait y avoir dans
chaque prison une *¢ salle de jour,” destinée
exclusivement à cette classe infortunée de
fuisonniers, Qu'on renferme pour s'assurer de
‘eur personne, et non pour des délits qui en-
traînent des peines. Quelques cellules d’en-
viron quatre pieds de largeur devraient être
construites pour servir de dortoirs dans les
cas où une plus grande restrainte serait né-
cessaire. Avec cette audition, les prisons,
telles que je les recommande, rempliraient,
je le présume, tous Jes objets pourlesquels
de semblables établissements sont formés.

DIÈTE,
1] faudra veillerà ce queles aliments soient

sains, nourrissants et en quantité suffisants ;
on pourra réduire la nourriture au pain et à
l’eau pendant quelques jours, mais seule-
ment pour infraction des régles de la prison ;
mais jamais il ne faut admettre ce tégime
comme le régimo régulier de la prison, an
détriment du prisonnier et à la honte du pays.
L'homme ne doit pas être puni de ses mé-

laits eu faisant souffrir son organisation et en
altaquant sa constitution, par la privation
d’une nourriture suffisante ; il vandrait mieux
que lexécution eût lieu immédiatement où
evint ls condamnation générale plutôt que

de voir un condamné languiret souffrir, et à
la longue mourir de faim. Les sentiments
d'humanité les plus ordinaires et la saine

litique so révoltent en présence de sem-
lables rézlements.
La nourriture devrait être saine et bonne ;

l’ordre et la propreié devraient être observés
dans sa préparation, afin que personne n’en
ait dégodt ni y répugne, car peu de circons-
lances nuisent davantage à la digestion ; les
aliments devraient être bien cuitset bien as-
saisonnés; et le médecin ne devrait jamais
perdre de vusle fait que la mêmenourriture
ne convient pas à tous les hommes ni dans
toutes les saisons ; que les mêmes aliment
quelque bonsqu’ils soient, s’ils ne sont ja-
mais changés, fluissent par ré ugner ausei
bien au goût qu’à l’estomac ; | serait, par
conséquent, utile de mettre quelque variété
dansles articles qui constituent Ja didte de

i Dansla p-ison de Montréal,ily a
ta cas de scorbut. Lorsque la nonr-

riture à été composée uniquement de pain,
bien qu’il y fut d'excellente qualité, et cer-
taines saisons de l’année,il existe une dispo-
sition nu dérangement des organes, et s’il
n’est pas pris à temps,il peut conduire à la
diarrhée et finallement à la dyssenterie. La
farine de maïs et celle d’avoine sont propres
à créer des accidités dans l'estomac, princi-
palement chez les personnes qui n’y sont pas
abituées ; elles out l’effet de déranger le

canal intestinal aussi bien que de causer la
dispepsie sons diverses formes ; lorsqu’on
s’en apperçoit, il faut les remplacer par «du
riz et du pain, et cesser de sucrer avec dv In
melasse, parce qu’il est bien connu que Ja
melasse Irédispose à la diarrhée. La nour-
riture pourrait être souvent changée à la sa-
tisfaction et pour l’avantage des prisonniers,
sans entraîner plus de dépente ni beaucoup
de trouble.

1! faudrait stipuler dnns les contrats pour
Ja fourtiitare des provisions, si cette manière
de se procurer les rations est adoptée, que du
momentoùles vivres seront déclarés mau-
vais et impropres à être délivrés aux prison-
niers, Inquelle déclaration devra être faite
par écritet attestée par le médecin de l’ina-
titution, les fournisseurs seront obligés de
fournir les mêmes articles d’une meilleure
qualité ; et que s’ils continuent, nonobstant
lPavis mentionné ci-dessus à fournir des ar-
ticles de qualité inférieure, il sera _immédia-
tement procédé contro les cautions du fouf-

  

nuerle contrat pour le reste de sa durée à
leur propre compte.

Si le jardin ne fournit pas assez de légumes
pour la soupe,il faudra y suppléer en ache-
lant, mais en même temps il faut se rappeler
que l’esprit et le corps souffrent également
lorsque l’alimentation est purement végétale,
npécialement chez ceux qui sont accontumés
à une nourrilure animale ; cela arrive surtout
dans l’emprisonnerment; par conséquent, il
est absolument nécessaire de donner une
norriture plus riche, composée en partie de
substances animales, savoir, au moins 4 li-
vre de bœuf ou } de livre de lard * ot une
chopine de soupe à diner, outre le painet les
patates, et dela soupane aux deux autres
repas.

HABILLEMENT.
Hi convient d'adopter un costume de prison

lle nature à faire remarquerle prisonnier tant
dans la prison qu’au dehors, dans le cas où
il essaisrait dde s'évader; le côté droit du vê-
foment serait fait d’une étoffe de couleur
sombre, ot le côté gauche d’une étoffe d’une
teiute beaucoup plus olaire et d’une couleur
opposée, rouge, jaune, grixe où rayée ; en été,
l'habillement serait de coton ; de gros drap
commun en hiver. --Daus toutes les saisons,
les chemises devraient être de flannelle—de
rosse {launelle neuve dorant l’hiver,—et
lorsqu'elle serait devenue moins épaisse par
l’usage,elle servirait pour l’été ; des chaus-
sons de grusse lsine toute l’année ; une pail-
lasse et un oreiller de paille, à changer tous
les deux mois, une converte et un couvrepied
Qui seront lnvés tous les deux mois,

Il faudrait donner une marque aux prison-
niers de la plus mauvaise classe, afin que
tnômeleur costume puinse indiquerles crimes
dont ils se,sont reuctus coupables ; ot afin qu’un
prisonnier moins coupable et plus jeune
puisse savoir qu’il n’est pas aussi dégradé
Que quelques autres, et quece sentimentl’en-
Kage à ne repentir et seréformer. Une autre
classe devrait être vêtue de noir entièrement,
sana un fil blanc sur tout le corps, avec Ia
marque distinctive, la lettre M, en peinture
rouge sur le dus et la poitrine. Ceux-ci de-
vraient être évités comme une peste ambu-
lante et comme des lépreux dégoutants dont
Je simple contact peut eouiller et rendre im-
pur: ces êtres infiniment misérables seront
reconnus de suite comme des meurtriers, et
ceux d’entre eux dont le crime ne saurait
être oxcusé en aucune manière, à cause de
son énormité, devraient étre entièrement aè-
paréa les autres, et privés de In vue bienfai-
sante du soleil, priveés de respirer d’autre air
que celui de leur cachot ; le reste de leur
existence devrait être l’exclusion complète
de ce monde qu’ils ont autragé d’uve ma-
nière ai atrove.—A contisuer,
 

> Noræ.—Dans une lettre insérée dans lo
rapport, il est dit qu’au pénitentiaire on nour-
rit

28

cochons «vec lesrestes ot les déchels
de pain et de viande

;

ils valent environ £60;
si le méme nyviéene était suivi dans fes pri-
sons, il serait possible de donner quelque fois
pour slimont des substances animales sans
raie, où presque sans frais.

az ——eeearr

Nouvelles d'Europe
Extraits des journaux de Londres.

On devait croire la question d'Orient bien
et lâment enterrée depuis que le Czar avait
accepté dans toute sa teneur la Note élaborée
per In conférence de Vienne. I.es modifica-
tions introduites dans cette Note par le con-
soil du Sultan sont venues raviver tout -à-
coup lea incertitudes et les appréheneions
premières qui n’attachaient au différend tur-
co-russs. L'Empereur Nicolas adhérers-t-il
aux tmodifiestions posées par le Divan, et,
#il aclhière, donners-t-il_ l’orire à o08 troupes
d’évacuer les principautés Ÿ Voilà ce que l’on
se demande avec inquiétude à Londres, à
Paris, à Merlin et à Vienne, Au lien de
le nouvells d’une acceptation de Czar,
l'on aurait pu recevoir par le télégraphe

depuis deux frs on apprend que | avoir la barbe faite une fois par semaine, russe élève retranchements sur retranche-

nissenr, à moins qu’elles ne préfèrent conti-

|

‘

armée |pe

—

ments le long de la rive gauche du Danube,On sait aussi que les corps tutes, renforcéspar do nombreux contingents et munis d'unepuissante artillerie, occupent les meilleurespositions sur la rive droite, ayant leur se-conde ligne posée sur les lkans. Lesdeux armées sont également animées du dé-sir d’en venir aux mains, et ce n’est guèreen Prue, on Autriche, en France et enngleterre qu’on est mu à ipaétiques sérieuses. par des intentionses!

à

peu-près avéré, aussi, que les floitescombinées ne rentreront ni à Malte ni à Tou-lon, mais ’ausaitét l’équinoxe venu et nepouvant plu ir sans ? dans lade Besika, elles entreront dans les Daresnelles, Jour ÿ attendre l’évacuation desvincesdanubienues par l’armée russe, Uneautre issue semble fort difficile en ce mo-ment, Ainsi donc, malgré tous les eflorta dela diplomatie, malgré lintervention activedes cabinets, la situation respective de laRussie et de la Turquie ne sera pas sensible-ment changée. Ces deux puissances 2tiendront l’arme au bras en face l’une del’autre ; la Moldo-Valaquie restera occupée ;il n’yaura de plus qu’un protocole de Vienneet qu'une floite anglo-fiançaise dans les eauxde Constantinople, incident que ceméêine avait pour but essentiel de

Autaicæ. — Vienne, ler septembre. — Itest hors de doute que le pouvons taledessein de conclure un empront avant [a finde l’année. Le conseiller des finances Brenta-no est en ce moment en Angleterrecette affaire, et les nouvelles réductions Soerées dans l’administration Publique, nolam-meut dans l’armée, faciliteront sans aucundoute la conclusion de Pemprunt projets.—La nouvelle se confirme que M. le baronde Meyeudurff, ambassadeur de Russie, àdécluré à M. le comie de Buol-Schaunatein,ministre des affaires étrangères, dany uneconférence, que l’empereur Nicolas accepte-rait probablement les modifications introdui-tes par le Divan dans le projet de médiationautrichien, attendu qu’elles n’étaient im-portautes II à ajouté qu’en tout cas, il ne seprésenterait aucun incident nouveau qui fûtde nature à empécher un arran ment com-plet du différend. Enfio ii a dit que dansquelques semaines on recevrait les actes di-plomatiques nécessaires pour l'exécution duprojet d’arrar

5

"nent. En ce qui concerne8 question de l’évacuation des principautés,nous pouvons seulement répéler que lo czarà déclaré que ses troupes lus quiiteraient,mais sans prendre une résolution définitivesur l’époque précise de l'évacuation.
1l est important de savoir que la Russie nedemandera aucune indemnité pourfrais deguerre, ce qui coûterait à la Porte-Ottomanede grands embarras politiques et financiers,La tiouvelle paraît an peu invraisemblable,ou du moins prématurbe. Cependant nousne l’aurions pas donné si pg n’étaitémanée d’une source parfaitement sûre.
PaINCIPAUTÉS DANUBIEXNES.—On écrit d

Semlin, le 22 août : °
“On attend ici, demain, un courrier deConstantinople qui doit nous apporter la nou-velle de la solution de la question d'Orientque Hous attendons avec la plus vive impa-Vence. En ce qui concerne les rincipautesdanubiennes, il y arrive toujours 5 nouvellestroupes russes ; d’un autre côté, les Tores ar-ment la forteresse de Belgrade ; du côté de la

ville, elle est co.nmehérissée de canons.**
—On écrit de Galatz, le 25 août :
“ Nous apprenous que les deux hos rede In Moldavie et de la Valachie ont fait untraité par lequel ils se sont promis un appui

mulueï dans le cas où, xprès la crise actuelle,il viendrait dans lapensée du Sultan de leurdemander compte de leur conduite. Si cefait se confirmait, la diplomatie ne matque-
rait pas de le juger selon son importance et lecompreadrait duns le règlement du différend
turco-russe.

 

  

oir,

Tunqvik—Par voie de Trieste nous avonsreçu des lettres de Constantinople en date du
22 août.

Elles sont exclusivement consacrées à
l’examen de la Note proposée par la confé-rence de Vienne, et à son acceptation qui a
eulieu, comme on sait, le 19. On connaît
aujourd’hui le texte de ca document et lusmodifications que la Porte réclame; nous
n’avons pasà y revenir.
Nous devons ajouter cependant que ce

n’est pas sens combat et sans se faite vio-
lence que le Divan à enfin donné son adhé-
sion; il a fallu que les représentans desquatrepuissances à Constantinople pesassent
e tout leur crédit pour l’obtenir. Encore,en se résignant, les ministres du Sultan ont-ils cru devoir faire suivre leur acceptation de

Ja remire d’une Note adresséergqux puiss
ces représentées dans la Mbrarice
Vienne. -
Nous ne connaissons pas le text cette

pièce, mais ces correspondances dignea de
foi nous affirment que tel en est le sens :
Après s'être plaints en termes amers de

l’indidiérence du l’Europe et du peu de
compte que les actes de la conférence de
Vienne sembleraient faire de leur dignité
et du respect de leurs droits, les mi-
nistres du Sultan y déclareraient que
les modifications qu’ils réclament seraient lacondition indispensable de leur adhésion au
projet de Vienne; et qu’en outre, comme
une compensation à la grandeur des sacrifices
qu’ils ent (ails en celte circonstance à la
cause de la paix, ils demandent à l’Euro
un ucte qui garantisee à l’avenir l’empire
uttoman contre les conséquences éventuelles
que la Russie pourrait vouloir tirer de la
ote qu’on les à ai vivement pressés de si-

gner.

—-On écrit de Constantinople, 22 août, à la
Presse de Vienne:

« Si d’autres correspondants vous écrivent
quit régne ici une grande agitation par suite
es nouvelles relatives à la paix, n'y attachez

pas plus d'importance qu’aux bruits anté-
rieurement répandus. On est habitué ici à
de pareilles manifestations bruyantos des
masses sans qu’une catastrophe soit à redou-
ter pour cela. Le danger n’existerait que
dana le cas où des hommes éminents se jet-
ternient dans le mouvement; mais jusqu’à
présent cela n’a pas eu lieu, car les grands
comprennent parfaitement que l'empire se
trouverait compromis.
« Le gouvernementest fermementrésolu à

étoufler par Ia force toute sédition qui éolate-
nit, Des chitimens exemplaires ont déja
été iniligés. Des personnes dignes de foi
assurent que Pona vu hier, dans les jardine,
des soldais égyptiens pen:ius à des platanes

Ur avoir leuté de susciler une émeute à
Poccnsion des nouvelles sur Ia paix.”
—Une dépéehe télégraphique privée de

Mauseille de mardi, 6 septembre, porte ce qui
suit :

« L’Egyptes apporte les nouvelles suivan-
tes:

“ Le général en chef Omer-Pachs avait
fait faire quelques changemens de position à
ses troupes afln de pourvoir à tout événement.
« En général, les Turcs voudraient la

guerre, .
La réponse de Ia Russie était attenduele

18 septembre.
« L'ettitude de la Grèce était surveillée

par la Turquie,
« La eituntion était prospère à Alexandrie.»

NAISSANCE.
En cette cité, | t, Is Da ,DavidPelletier, une fier14 Dame de M
Eu cette cité, le 28 courant, Mme. EdwardWilson, un fle, ’
A Québec, le 20 t, 1a Dame de GeoTesbarrats, der.. unsAlle, tee

DNONS.
En cetle rité, jeudi dernier, 20 courent, à 10

heures du soir, après une maladie rie avec
beaucoup de force et de résignation chrétienne nisl Soimon, écr., avocat, âgé de 54 aus et
mois.
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CRANDE EXPOSITION,
PRESSES À VAPEUR.

Quatre Presses mues per la vapeur
SENONT EN MOUVEMENT

MERCREDI mou VENDRED:
au

BUREAU DU HERALD,
DEPUIS MIDI JUSQU'A CINQ HEURES,
Les Visiteurs sont invités a entrer.

27 sept.—u
tr

EXPOSITION PROVINCIALE
bE

L'Agricultare et de l'Industrie.

Fête Générale.
E COMITE LOCAL de l’Exposition d’A-
griculture et de l'Industrie recommande res-

tueusement, aux Marchands, Commerçants,
., &ec., et autres employés en général la

ville et les environs, de fermer leurs places de
commerce, JEUDI, le 29 du courant, à Midi, afin
de donner le temps à leurs employés de visiter
PExposition, &e. .

Par ordre du Comité,
JOHN LEEMING,

Secrétaire.

 

32 sept.

EXPOSITION PROVINCIALE
pe

L'Agricalture et de l'Industrie.
F. Comité d'Arrangement annonce que l’Ex-

ition sera ouverte CE MATIN, Mardi,
entre HUIT et DIX heures A. M., pour l'admis-
sion des filles des écoles et leure maîtresses, en-
trée grâtis, et VENDREDI MATIN, elle sera
aussi ouverte durant les mêmes heures pour les
enfants des écoles et des colléges et leurs maîtres,
aussi entrée grâtis.

Par ordre,
JOHN LEEMING,

Secrélaire.
Le clergé de Loutes lea dénominations, durant

tout le terne, sera admis gratuitement.
Montréal, 27

EXPOSITIDNPRROVINCIALE.
TOURS DE NOTRE-DAME.
ES visiteurs de la grande Exposition de Mon-
trésl qui aura lieu cette semaine, auront

LIBRESentrées dans les Toure de l’église de
Notre-Dame depuis ÿ heures du matin jusqu'à 4

pt.

heures P, M. 3
JOHN LEEMING,

27 sept. Secrétaire
 

N°. le 19 d’Aout dernier, sur le lac de la
Pointe Claire, lorsqu’il était à bord d’une

Large descendant à Montréal, François-Xavier
Vallée, âgé de 17 ans; taille sudessus de la
moyenne ; cheveux blonds ; yeux bleux ; penta-
Jona uméricaivs gris ; chemise carreautée ; chaus-
sons de laine grise ; souliers français. Celui qui
découvrirait son corps quelquepart rendrait servi-
ce à es famille, eu l’en informant soit directement,
soit par l'entremise de ce bureau, S'adresser à
Montréal, à ALF. DUMOUCHEL,tue Beaudry,
faubourg Québec.—27 sept.—up

On a besoin d’une Nourrice.
S'ADRESSER A CE BUREAU

Montréal, 27 sept—li

 

 

Volé.
N attelage plaqué en argent ; le collier est

U peinturé pique sous le bourrure ; les aitel-
les sont peinturées en vermillons ; elles sont fer-
Tées d'un bout à l'autre. Ceux qui en donneront
connaissance au ctré de Belœil, seront généreu-
semert récompensés.—27 sept.

A VENDRE OU A LOUER.
Pour plusieurs années.

FEUX TERRES contigues, situées à Rigaud,
D près du village, contenant cent vingt ar-

ts en superficie, avec deux maisons en bois,
ien logeabler, avec une grange, étable, remise

et une boutique de tanneur, et autres Läliments
dessus érigés, et sur les diles terres il se trouve
un russes qui peut fournir assez d’eau pour per-
mettre de construire toute espèce manufacture
et même des moulins, et sur une des dites terres
se trouve un verger contenant 140 pom:
produisent différeutes qualités de bonnes

Pourles conditions, d'adresser à Daniel Thau-
vette, huissier, résident sur les lieux, où à T. C.
THAUVETTE, marchand, à Ste. Marthe, sei-
gneurie de Rigaud.—27 sept-—ni

 

  

 

  
AVENDRE,

DANSla paroisse de St. Martin, une
superbe terre de 120 arpents doot 20
arpents se trouvent en hois debout,

* située sur le bord du fleuve, avec une
maison en bois à un étage, de 24

leds sur 2B, avec grange, écuries, remises, &c.,
lessus érigées. S'adresser surles lieux à

Muse. VEUVE TAILLEFER.
St. Martin, 25 sept—tip

A LOUER.
Une MAISON,en bois à deux étages,

Érh située dans la rue Sanguinet pus de la
rue Craig. S'adresser à Mr. FLEURI Sr.

JEAN,en haut la rue St. Denis.—27 sept-ti

 

DE LA MALLE.CONTRA

ES SOUMISSIONS Cachelées adres-
vées nu Maitre Général des Postes et

marquées ‘ Sournissions pour le Service de la
Malle, ”” weront reçues à Québec jusqu’à MI-
DI, SAMEDI, le CINQUIEMEjour de NO-
VEMBREprochain, pour le TRANSPORT
des MALLES dv Sa Majesté, trois fois par
semaine chaque route, entre LACHINE et
CARRILLON, à et depuis la clôture de la
Navigation dans chaque anuée, jusqu’à l’ou-
verture d’icelle. ;
Le transport devra se faire dans une voitu-

re tirée par un cheval. ;
La distance computée entre Lachine et Ca-

rillon est de quarante-deux milles. |
On ne devra pas faire moins de cing miles

« l'heure, y compris les arrêts à toutes fins.
Les Jours et Heures d’Arrivée et de Départ

devront être comme suit, sujets au droit du
Maitre Général des l’ostes de les changers’il
le considérait nécessaire.

Laissant Lachine tous les LUNDI, MER-
CREDI et VENDREDI, après l’arrivée de ia
Malle de Montréal et arrivant à Carillon les
matins suivants : MARDI, JEUDI et SAME-
D{,à NEUF heures, et de retour laissant
Carillon tous les MARDI, JEUDI et SAME-
Di, à NEUF heures A. M., ut arrivant à La-
chine à SEPT heures, P. M. ;
Le Contract s’il est exécuté avec satisfac-

tion, demeurera en force pour uns période
W’excédant pas quatre ans, le Maitre Géné-
ral des Postes se réservant le droit dé termi-
ner l’atrangement dans aucun temps avant
l’expiration des quatre aunées, si dans son

inion, Vintérét public le requérait, en
donnant au Contracteur avis de son intention
trois mois à l’avance.
Chaque Soumission devra mentionnerle prix
demandé en m ot en toutes lettraa et «lera être
sccampagné de la garantie écrite de deux

reonnes responsables, s’engagant, à ve que,
pair locas ol Ja Soumisaion sera acceptée, lu
Contrat sera duement exéculé par In person-
ne evumissionnant poor le prix domandé;
we ntant auesi d'être cautions avec le
contractant pour ln somme de cinquante louis

r la due sxécution du service.
Le Contractant devra s’altenire à souscrire
aux autres stipulations et réglements du Dé-

rtement qui sont d'ordinaire inscrits dans
les Contrats, que l'on pourra connaitre en
s'edressaut au Bureau de l’Ispecteur à Mont-
réal, où aux Bureaux de Poste de Lachine et
Carillon, ;
On peut se procurer les Formes Imprimées
soumissions à aucuns des Bureaux de Pos-

I .(es que a route E. 8. FREER,
Inspecteur du Bureau de Poste.

Montréal 20 sept. 1853.—27 11 25

 

   

Changement d'henre de départ.
compter du PREMIER OCTOBRE
chain. l'heure de départ des vapeurs “JAC-

QUES CARTIER et RICHELIEU," sers à
‘TROIS heures P. M., le fret ne pourra pus être
reçu aprés DEUX heures et DEMI.

J. F. SINCENNFS, Agt
Bureau de la Compagnie du Richelieu,

Montréal, 27 sept

 

Corporation de Montréal.

HARDES POURLA POLICE.
ES SOUMISSIONS seront reçues au bureau
du soussigné, à l’Hôtel de Ville, jusqu’à

SAMEDIprochain, le PREMIERjour d'ÜCTO-
BRE, à MIDI, pourles articles suivants de HAR-
DES d'HIVER pour le Département de la Poli-
ce, savoir :

52 DOUBLES SURTOUTS,
100 PAIRES DE CULOTTES,
100 PAIRES DE BOTTES,
100 PAIRES DE MITAINES,
63 CASQUES,

On Jourra voir les échantillons des articles de-
mandés, en fuisant application, au bureau du
Chefde Police, en aucun temps d'ici au ler. Oc-
tobre prochain.

(Par ordre)
J. P. SEXTON,
Gireffier de la Cité,

Bureau du Greffier de la Cité,
Hôtel de Ville, ”

Montréal, 26 sept 1853.
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REUNION
SOCIAL ET INTERNATIONAL,

ÆX L'HONNEUR DES

VISITEURS DE PORTLAND.

E COMITÉ de L'INSTITUT MÉCA-
NIQUE de Montréal, à l'honneur d’an-

noncer que la SALLE de CONCERT de la
Cité, ayant été libéralement mise & leur dis-
position, une REUNION SOCIALE aura lieu,
sous leur direction, JEUDI SOIR prochain,
le 29 du courant, a l’occasion «le la Visite
des Citoyens de Portland.
DES ADRESSES seront faites par plu-

sieurs Citoyens de Montréal et de Portland.
UNE BANDE de Comiques assistera, avec

autres Musiques Instrumentales et Vocales.
UNE BANDE DE QUADRILLEassistera

ausai et dus RAFRAICHISSEMENTS seront
fournis.
Le fautenil sera pris à HUIT heures,
ENTRÉEpar l'EXTREMITÉ NORD-EST

vis-à-vis l’Kgiise Bonsecours.
On peut se procurer de Billets aux différents

Magasins de Livres et de Musiques, et à la
Porte: Billets pour Monsieur, ds. 9d ; Dames
2a.

 

LA COMPAGNIE
pv

GRAND TRONC DE CHEMIN DE FER
pu

VAIRADA:
AVIS

ET par les présentes donné que la CARTE
ou le PLAN du pa d’une partie du

Grand Tronc de Chemin de fer du Canada,
tendant depuis, la paroisse de Vaudreuil in
vement jusqu’à la ligne de division entre le Bas et
le Haut-Cannda dans la puroise Si, Zotique, dans
le District de Montréal, ainsi que le LIVRE de
REFERENCE,ont été examinés et certifiés et
ont été DE IP O 8 F Suivant la loi, dansle
Bureau du Secrétuire de la Province, le vingt-
deux courant et dane le bmeau du Greffler de lu
Paix pour le district de Montréal, et, aussi, dang
le bureau du Secrétaire de la com] ie vu Grand
Tronc de chemin Fer du Canada, dansli cité de
Montréal, ce vingt-trois septembre 1853,

C. P. RONEY,
Sec. C. G. T, du C, de F, du C.

WILLIAM KINGSFORD,
Député Arpenteur Provincial.

GEORUE Er. CARTIER,
Solliciteur C. G. Tdu C, de F. du.

Montréal, 23 sept 1853—2i—es

ENSEIGNE DE L’AROSOIRROUGE,
Mo. 8 et 7 Rue Craig.

M. CADORFT & FRERE, tout en re
inercient leurs pratiques pour l'encourage-

ment qu’ils en ont reçu, informent le» citoyens de
Montréal et des Campagnes environnantes qu'ils
ONT OUVERT un établissement considérable
d'articles en Fer blanc, cuivre ke , qu’ils vendront
en gros et en détail.

Ie invitent leurs pratiques et le publie en géné-
ral à venir visiter leur établissement et peureut
leu r esurer qu'ils seront satisiaite du bes prix et
de lu qualité de leurs articles.

Montréal 24 sept. 1803,

 

  

AVIS
A COMPAGNIE de l'ASURANCE MU-
TUKLLE contre le FEU du Comié de

Montréal, établie pour les ‘er seulement,
eat maintenant en opération, et ussure, dans tout

  le Baz-C'anada. les Propriétés des tivateurs,
et autres porsonnes isolées, ot ne pouvant brûler
qe, par elle môme, à by par L100 pour 3 ans.
‘adresser au Bureau de fa Compegnie à Mont-

réal, à ces te dann les Campagnes.
enLRTOURNBUX,Se, Montréal, 2 mai 1863,—4 juin-=mus

lai-
a sirque precurera l’Exposition provinciale.

D'AGRICULTURE ET DE L'INDUSTRIE
Sera ouverte

“MARDIprochain, 27 SEPTENBRE
LES JUGES AURONT LA BONTÉ DE
S’ASSEMBLER A LA CHAMBRE
DU COMITÉ SUR LE TERRAIN,
A HUIT HEURES PRECISES,

Mardi matin, le 27 du courant

I est requis que tous les Articles entrés,
ecieut livrés sur le terrain LUNDI ; rien

ne peut être admis MARDI matin, excepté
les articles arrivants par les steamboats et les
Chemins de Fer.
Le public sera admis à la Barrière cu Cen-

tre, a Deux heures précises, MARDI, temps
auquel l’Exposition sera ouverte.

Les terrains seront ouverts MERCREDI,
JEUDI et VENDREDI matin, à DIX heures
et seroît fermés chaquesoir à SIX heures.

Admission, 1s. Bi, enfants moitié prix,
Billets de Saison, non lrausférable, prix 5e.,
BONSpour les QUATRE Jours, on peut s’en
procurer aux principaux Hotels et Magasins
de Livres.

Mercredt soir,
Le Profveseur JOHN WILSON, Commissaire

Britannique aux Etats-Unis, délivrera une

Lecture sur le Lin,
é la Salle de Concert de la Cité, à SEPT heures
et DEMIE. Admission gratis. On peut se procu-
rer des billets des membres du Cormnité.

UN PARTI DE LABOUR
aura lien

JEUDI MATIN
Sur la terre de Monsieur

H.ANMEPEIBCEEES
Sur le

CHEMIN DE LA CHINE, À 10 HEURES.

Vendredi, Apres-Midi, a deux heures,
UN ENCAN PUBLIC

DE

FONDS, USTENSILS, PRODUITS, &e.,
AURA LIEU.

Ma. JOHN JONES, Excasrsvn,

Des Rafraichissemens, de la meilleure qualité,
serout sur le terrain.

JOHN LEEMING,
Secrétaire.

 

Montréal, 24 sept.

Aurontlieu à l’occasion de

L’EXPOSISION PROVINCIALE.

Jeudi Matin, 29 Septembre,
Les INDIENS juneront à LA CROSSE, sur le
terrain près de la Pointe St, Charles, commençant
à ONZE heures précises et finissant à UNE heu-
re et LEMIE précise.

Jeudi Après-Midi,
La Brigade des Pompiers de Montréal donnera
une série d'Exercises Gymnastiques sur une pare
tie du terrain de l’Expusition, commet té
DEUX heures et DEMIE et finissant à dix heu-
res,

 

JeudiSoir,
Une grande soirée, aux Visiteurs de Portland et
autres lieux, donné es lfnstitut-Mécanique et
qui aura lieu dans lu Salle du Marché Bonsecours,
commengaut & SEPT heures. Billets de munsieur
3a. 9d. ; Dames 24. 6d.

Vendredi, le 30,
Le voir, Ia Brigade des Pompiers aura une Pro-
cession aux Flambeaux à travers la ville, jusque
sur le terrain de l'Exposition, à huit heures et de-
mie, imméalistement apres il y aura de magnifi-

CU PEUX D'ARTIFICE
vis-à-vis la maison McTavish.-Admission sur le
terrain pour ventiretdi sou. te. 3d ou 23 cents.

—AUSEE ==

Vendredi Soir,
un grand

BAL UNI ET EN COSTUMES
Dans lu Salle de Concert,

JOHN LEEMING,
: Secrétaire,
Moniréal, 24 sept.

“ EXPOSITION PROVINCIALE.

BAL UNI ETENCOSTUMES.
KE BAL DE L'EXPOSITION PRO-
VINCIALsera donné dans la SALLE

DE CONCERT de la Cité, VENDREDI
SOIR, 30 du courant,

DIRECTEURS.
’r. “, M. Delisie, écr.
<M. P, "|

 

  
Læ Conciiter Conraol,
W. A. Townsend, dor.

STEWARDS.
N. Ihonas, éer.. M. P. P, i
Col. Hemphill. 36 Régt.
J Rulteus Elliott, der. Urde

 

  
 

  

ee, Thos. Musaeu, dor,
Hou. 8, Deftleury. C, 1, Roy. éer.
Cup. Rotton, AP. | Cham, Noughlon, éer,
John Dyste, JRL Stevens, der,
I. Dessutelles. der, A. Hewont, écr.
Avast. Com. Gen, Month. |[Duncan Robertson, der.

Les Billets de Monsieur 10s ; Je Dames 5s
On peut s’en procurerchez MM. E. R. Fabre’
rue St. Vincent ; Messrs. Armour, Grande
rue St. Jacques et W. A. Townsend, coin de
In rue Notre-Dame.
La danse commencera à 9 heures.
La chambre à souper sera ouverte d 11 hs.
La satisfaction générale donné a un der-

nier Bal d’Exposifion en Octobre 1850, fait
espérer aux Directeurs que le même résultat
couronnera leurs efforts pour ajouter au

sept.

“EXPOSITION PROVINCIALE
d'Agriculture et de l’industrie

SEPTEMBRE,1853.
A LECTURE irle LIN sa CULTURE
et von TRAITEMNNT industriel,” pur le

Professeur John Wilson,
Commissaire britannique eux Etats-Unis, aura
lien MERCREDI SOIR, 25 Septembre, à SEPT
heures et DEMIE précises, dans la SALLE DE
CONCERT DE LA CITE,

Billets d'admission.—G R A T 18, On peut se
les procurer des membres du comité,

JOHN LEEMING,
Secrétaire,

 

Montréal, 24 sept,

Oo sain d'une INLTITUTRICE dann une
le, à St. Mathias, près de Chambly,

pour deux jeunes enfants l’une de 10 ans, l’autre
se huit, le première devant prendre des leçons

jano.

Prosdreser à ce Bureau,
24 sepl-—kie

$4 de recompense,
ERDUle 21 du courant, de Montréal à la
Rivière L'Achigan, un VIEUX PORTE-

FEUILLE de ruir rouge, contenant 2 billets de
10 pisstres chaque, 2 de 4 piestres. | de 2 piastres
et 4de 1 piastre, Celui qui le rapportera à Mr.
JOSEPH BEAUDRY, àMt. Alexis, où à ce Bus
rent, recevre Îe récompense ci-dessus.—24 sept.

- AVIS,
LF roussigné a besoin d'une personne fiable

pour mener un chatiol d pain. Une personne
qui en aurait déjd conduit un serait prétérée.

N'edresser à
ANTOINE AMIOT,

Boulanger, rue Lagauchetiére, faub. Québec,

     

 

 

de

importés des maisons les
leur ancienneté que par

VENTES A L’ENCAN.
 

AVIS PUBLIC. COUR des BANQUEROUTES

i HE
GRANDE - "EN BANQUEROUTE.

EXPOSITION PROVINCIALE, Dane VarqueTNTURE
I~ EST ORDONNE qu'une ASSEMBLER

GENERALE des CREANCIERS du dit
Banqueroutier, pour la preuve des dettes et la dé-
claration d'un premier et fine! DIVIDENDE, sit
lieu à la Cour des Banqueroutes, au Palais de Jue-
tice, en in Cité de Montréal, VENDREDI,
le SEPTIEME jour d'OCTOBRE prochain, à
DIX heures de l'avant-midi.

Per la Cour,
W. C. H. CUFFIN,

G. C, B,
Montréal, 22 sept. 1853—24 27 29

 

Co ntrat pour le Transport des
Malles par Bateaux a Vapeur.

HAMILTON ETMONTREAL.
ES SOUMISSIONS cachetées seront reçues
par le Directeur Général deu Postes à Qué-

jusqu'à SAMEDI QUINZE OCTOBREpro-
chain, pou” le transport des Malles de Sa La
jesté, SIX FOIS LA SEMAINE,entre Hamilton
‘oronto, Kingston et Montréal, sur un contrat

pour ‘rois années ou saisoms de navigation, à
partir de l'ouverture de ln navigation dans l’an-
née 1854 ; où le dit contrat devant continuer, à
l’option du D'recteur-Générul des Postes,jusqu'à
ce que le chemin de fer entre les deux villes soit
achevé.
Le transport devra se faire par des bateaux de

première classe, rapideset bien équicés,
TEMPS,—EN DESCENDANT.

Les malles devront être prises au bureau de
poste d'Hamilton chaque jour, le dimanche ex-
cepté, d sept heures du matin, être arrivées à
Toronto à onze heures du matin, laisser Toronto
à midi, et être délivrées au bureau de poste de
Montréal le lendemain à 5 heures 30 minutes de
l’après-midi, où (rente-quatre heures et demie
sprês leur départ du bureau de poste d’Hamilton.

EN MONTANT.
Les dites malles devront être prises au bureau

de poste de Montréal chaque jour, le dimanche
excepté, à midi, êlre arrivées à Kingston le len
detmuin à deux heures de l'après-midi, à Toronto
le de ixième jour à 5 heures minutes du matin,
et inissant Toronto à 6 hevres 30 mintes du matin,
être délivrées à Hamilion à 10 heures 3U minutes
du matin, où quarante-six heures et demie après
leur départ du b.ireau de poste de Montréal.

Les vapeurs-po es ariête ont et échangeront
les matles aux b'reaux s‘vants, à chaque voya-

je en montant et en descerdant : Toron o, Dar-
ington, l’ost-Hope, Covour;, Kingeton, Cane-
noque, Brockville, Preecott, Matilda, Morrisburg,
Cornwall e. Coteau-‘anding ; et en outre, au
bareau de Dickinsou’s-L.nding, en montant seu-
emer.
Les mailles seront appor:ées aux différents bu-

reaux @ posiset eu seront emportées aux frais
de Pent ‘epreneur.
Let-mpe d'arrêt à chaque bureau de poste

pour échanger les malles re devia excéder
dix minvies, e::cepté à Kingato 1, où il sera afloué
une demie-heu €, etd Toronto, od il sers alloué
quarante minutes. ;
M faudra fo: ‘nir vne chambre, pour servir de

bureau, en telle partie de chaque bateau qui sers
approuvée par le Directeur-Géréral des l’ostes,
& bord de chaque bateau à vapeur employé à ce
service, pour recevoir et garder en sûreté les
vecs de le malle, et les lettres mises à la poste à
bord des bateaux, y compris tel aménagement
qui sera reqius pour un conductenr ou agent
postal. Le Directeur-Général des Postes aura
le dro’t d'envoyer un officier ou agent postal à
chaque voyage de la malle, et le dit agent ou
officier devra être logé et nourri comme les pas-
sagers de chambre, tant lorsque le bateau auquel
il sera attaché sera dans le port que lorsqu'il
marchera, sans qu’il puisse être exigé de puie-
ment pourcela.
Une amende ou pénalité, n’excédant pas £5,

pourra être imporée pur le Directeur-Général
pour chaque demi-heure qui s’écoulera de plus
que le teinps stipulé pour délivrer les malies,
soiten montant à Hamilton où en descendant à
Montréal, ou pour omission de servir aucun des
bureaux intermédiaires compsis duns le contrat,
à moine qu'il ne soit prouvé à la satisfaction du
Divecteur-Général que le délai ou omission a
été causé par une tempête ou autre force ma-

ure.
se Aux époques où, le printemps et l’automne de
chaque onde, les bateaux à vapeur ne peuvent
naviguer que sur une partie de la route entre
Hemilton et Montréal, l'entrepreneur sera tenu,
s'il en est requis, de pourvoir au transport des
malles par bateaux à, vapeur eur telle partie de
la route en la même manière que si toute la
soute était ouverte et praticable, et le paiement
sera fait pour tel service partiel, à proportion de
a distance couverte, au taux ordinaire du contrat,
Chaque soumission devra spécifier le prix de-

mandé pour chaque voyage seul d'Hamilton à
Montréal, vice versé en lettres tout au long, et
devra être accompagnée de la garantie écrite de
deux personnes responsables, que dans le cas où
la soumission serait acceptée, le contrat sera dù-
ment rempli par le soumissionnaire, avec de
bonnes et auflisentes sûretés pour son accom-
plissement. ,;

Les dites cautions devront fournir, solidaire
meutavec l'entrepreneur, un cautionnement de
la somine de deux mille cing cent livres [ £2,500)
pourle parfait accomplissement du contrat.
Onpourra ve procurerdes formules imprimées

de soumissions aux bureaux de poste de Toronto,
Hamilton, Cobourg, Kingston, Brockville et
Montréal.

Si en souroissionnant, on désirait partager en
deux sections la route ci-dessus décrite, en la di-
visant à Prescott, le Directeur-Général recevra
en conséquence des soumissions eéparées pour
les sections au-dessus et au-dessous de Pres-
colt respectivement ; et le temps alloué pour
chaque section sera :

EN MONTANT,

  

De Montréal 4 Prescott, ...... «ll heures,
De Prescott à Hamilton...iy

Votat3j «
EN DESCENDANT,

Hamilton & Prescott.......... +24 heures,
De Prescott d Montréal.......... JOp ©

Total..........34
W. H. GRIFFIN,

Dé dar Secréluire.
rtement ‘ostes, i

uobecs 15 août 1802, { 23-—dtie,
 

A VENDRE,
E TERRE de 3 arpents de Jarge sur 40
de profondeur, située à la Pointe-aux-Trem-

bles, quatrième terre de la seconde Barrière, avec
MAISON en Pierre, Grange, Remise &c., sins
qu’une autre en bois debout de 27 arpens de haut
surun | arpent de large, située à la Cabane
Ronde, s'adresser eur les lieux au propriétaire
soussigné

2 juin.—ju JOSEPH VAUDRY.
 

 

Propriété de Valeur a vendre
vendre toute cette PROPRIÉTÉ si avanta-

usementsiluée à l'entrée de Ia grande rue
du fubourg SL Laurent, de cette ville, prés de la
rue Craig,mesurant NS pieds, 8 pouces. eur le de-
vant, et pieds, 8 pouces, per derrière, sur ja
tue St. Dominique, par une profondeur de 154
pieds, 6 pouces : cette propriété seru vendue soit
en un reul lot où divisée de mianièré à satisfaire
les acheteurs.

“CONDITIONS FAÇILES
Pour plus umples informations, s'adresser à

JOHN OSTELI, écr., architecte, ou à GEO.
WEEKEN,écr., hotaire,
Montréal, 29 octobre 1858.—w

AVIS,
N ONSR. EDOUARD MASSON à l'honneur

d'informer io publie en général et lee MAR-
CHANDSde la ville et de Ia cam) qu’il e
OUVERT SON ETABLISSEMENT au No,
150, RUE ST, PAUL, presqu’enface de l'Eglise
lHOTEL-DIEU, et qu'il à dans ves vobtes

les articles d'EPICERIE lea plus variés que
puisse offrir le marché de Montréal,
HE ses VINS, EAU-DE-VIE, LIQUEURS,

$, CAFFS, TABAC, CIGARES, &e., sont
pis reapectabies tant per
la qualité supérieure de

leur produits. ré
Si la ponctualité, In libéralité des conditiens et

la masltcité des p:ix, sont une gurantie de succes.
M. Edouard Musson se fluite
ton commerce, un patronage Hibéral.

u’il obtiendra dans  24 sept—/
Montréal, 7 juin-—e 100

Par J D.Bernard&Cie

 

Vente Remise.

À Vente ci-dessous qui devait avoir lieu
L MARDEdemier,je 2 toposat
remise ë & 28 du cou
heure P. M. pont d'une

Par ordre,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
24 sept.

 

BASSINS.
VIS est par ces préseutes donné que l’on
disposera, par vente publique dubail à

ferme, pour CINQ années, des TROIS
VIEILLES ECLUSES, du Canal La-
chine, au terminus de Montréal, VENDREDI,
TRENTE SEPTEMBRE courant, au bureau
du Canal 4 Mowréal,
Ces Foluses qui sont bien conditionnées

pour faire des bassins ne seront louées qu’à
condition qu'onles emploie pour réparer des
vaisseaux.
Le locataire devra les tenir en bon ordre et

les remettre dans le même état qu'il les aura
prises.

Toutes les conditions sont données dans
l’annonce, excepté que où duns le cas le gou-
vernemeut, dans aucun temps, requéraitles
les écluses pour les besoins du Canal, il pour-
rait en prendre possession en donnant avis
de son intention, six mois d'avance, et pay-
ant pour les améliorations qui y aurout été
fuites et dix par fcent en ad:fition, la valeur
devant être décidé par des arbitres.
Le paiement devra se faire semi

ment, et des siretés seront requi
Pour plus atoples informations,

à ce bureau ou au bureau du Canal Lachine,
à Montréal.

Parordre,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
Département des Travaux Publics,

Québec, 27 sept 1853.
J. D. BERNARD & Cie,

Encanteurs

URAIPDEVBIPRB

TERRAINSDE PRIX.
ARDI, le QUATRE OCTOBREprochain.
et LES JOURS SUIVANTS, seront ven-

dus, à l’encan, au bureau des soussignés, No. 204,
ree Mt. Paul, GRAND NOMBRE DE LUTS
sur la ferme 8t. Gabriel.
Ces LOTS méritent l'attention des Capitulistes,

per ler situation, par la sureté dutitre et par la
Ineilité des payements. Situés prés de l'entrée du
porte sur les bords du Canal de Lachine, més du
"ont projeté sur le St. Laurent et du chemin de
fer du Grand Tronc près des grandes manufae.u-
tes hydrauliques, près du terrain dernièrement
acheté par le gouvernement pour des usages pr-
blics, et près de l’Aquedue, ces lots se trouvent
au centre des travaux et des anéliorations de tou-
tes sores,
Ces lots seront vendus en franc sleu, cleat-i-

dire, exempta de tous droits se‘gneuriaux.
Un quart du prix sera payable comptant, le

reste en dix installements égaux en dix années
consécutives, avec l'intérêt Fat.

La vente à DIX heures A. M.
J. D. BERNARD & Crk,

3 sept.—dm Encanteurs,

DERNIERE VENTE
FONTES DE QUEBEC.

FRAofferte au commerce, Jar encan publie,
aux magasins des soussignés, le 7 OCTU-

BRE Jrechan, lu balance des Fontes de la Fon-
deriepoquébec: constatait en:
210 les doubles, C6 pcs. patron
115 do do CU do

Une grande quantitdde. grosses ine grande quantité « uincailleries,
comprenant des marchazlises déairables,

Les particularités dans les petites affiches.
Verte & DIX heures A. M.

J. D. BERNARD & Cir.
: Encanteurs,

BureaudesTerresdeIa Couronne

annuelle-   
  

27 sept

    

 

des 3 Rivières
Ecossais.

17 sept.

Québec, ler. Septembre 1833,

AVIS
Tu les présentes donné, que LUNI, le
TROISIÈME jour d'OCTOBRE prochain,

à ONZE heures A.” M., la propriété suivante
sera mise en vente, par encan publie, à I' “E
change Reading Ruoin,” Basse Ville, Québec :—
zavoir,
UN M O U L I N situé à Beauport, près de

Québec, maintenant occupé per Mr ward
Henderson, communément connu sous le nom
de Moulin Banal de Notre-Dame des Anges,
ayant deux tours de pierres. Ce moulin, par sa
proximité du Fleuve St. Laureut, étant seulement
à quelques acres de la rive, doit attirer l’attention
des capitalisies.

Condition faciles —Un QUART comptant;
la balance per trois payements, avec intérêts,
£12 ZUs., en adilition an prix de l'achat seront

exigés :inmédiatervent à l’adjudication de 1x pro-
priété, pour payer les dépenses,
Pour autres particularités, qui seront connues

lors de le vente, s’airesser à FELIX FORTIEK,
écuier, Bureau des Terres de la Couronne, Cha.
teau St. Louis.

fi sept—f

  

  

 

D’ASSURANCE MUTUELLE
CONTRE LI FEU

COMTÉDE MONTREAL,
POUR LES CAMPAGNES SEULEMENT,

AAWHas

'ASSEMBLÉE ANNUELLEdes Membres
4 de la Compagnie d'Assurance Mutuelle con-

tre le Feu du Comté de Montréal, aura lieu au
Bureau de In Compagnie, tue St. Sacrement, en
la ville de Montréal, LUNUI, le TROISIEME
jour d'OCTOBREprochain, à ONZE heures de
*AVANT-MIDI, afin d'élire un nouveat bureau
de Directeurs pour l’année prochaine, conformé-
ment aux actes d'Incorporation et suivant les rè-
glements de In Compagnie. 1! sera là et alors sou-
mis à l'assemblée un état des affaires de l’Institu-

  

Parordre du Burean,
P. L. LeTOURNEUX,

Secrétaire-Trésorier.
Bureau de la Compagnie d'Assurance Mutuelle

contre le feu du Comté de Montréal,
Montréal, 1r. septembre 1853—13—:

A VENDRE.
Cr LOT de terre situé au coin des rues Ste.

Marie et Panet, aver les nines d'une mai-
son qui s’y trouvent, Le lieu est des plus favora-
bles comme centre d’affaires.

Conditions Jrésravantegeuges pour l’acheteur,
S'adresser à . J. MINSHALL,

Feole angluire et canadienne.
Montréal, 19 sept.—bid

Chambre des Notaires de Montréal.
N donne avis que l’Assemblée régulière de
celle Chambre, fixée pour le 19 OCTOBRE

     

 

prochain, aura lien le 18 du mAine mois, à 11
Lens AM
teront pour
pratique du riat, MM. ©, Vincelette. de Bt,

Géof-
de

 

Athanase ; F. J. Durand, de Montréal ; F.
frion, de Verchères ; et Hector Mi
Chambly, tots aspirants i la pratique
fession de Notaire, dans et pour le Bes-

H. LAPPAR
Montréal, 22 sept. 1853—j C. N. M.

N. B.—A l'assemblée générale des notaires du
ressort de celte chambre, aura lien cette année, *
Election des membres d'icelle,” Je mandat de
ceux qui la com 1 uctuel'ement expirant le
23 du mois prochain. Une annonce appelant celte
assemblée vers donnde sous peu de jours.

"H. LAPPARE, Sec.

  
  
   Montréal 22 sept 1853,

Sudresser 800

 VENTE À L’ENCAN,
ParJohnLeeming

DEMAIN

NERA offet an Vonis, MERCREDIchain, lo 28 courant, u; ing deMM, A. CUVILLIER & Cif6106 de500 boîtes Raising de Va.ence.
300 | do do de
600

4

& § do Raising B, M.
45 qrts petit do de Zante.
12 caisses savon de Fantaisie de Gosnellie,
8 de Dertumeriee de do,

o Eau

d

e

Cologne de premi i75 boîtes Sevon deCab ie qualiv100 poches noix de Barcelone.
25 do do Brézil.
10 de do Pecanne.
15 caissos Prunes françaises,
20 do Merinades, &e., de Loncres.16 du Sauces do
5 tierçons Moutarde en jarres.10 caques do bouteilles de demiet qn. Ib.125 de do Porterrte Londres,400 boîtes Chandeiles Spermacetiques, deBelmont et Crystalines,

24 Tierçon Alum.
30 Caquea Saipètre,
25 do Souflre en roulesux.18 Caques souttre on fleur,
40 a Cou
75 boîtes noir-de-f 3
4 Caisses Mucor” ‘60 Caques Gingembre moulu.12 Cnisses Cunelle,
10 do  Heglisss,
oh Fu hes Poivre Noir.

Caisse et pannie i
6 boucauts pe do ' Hie
B quarts de caques do20 do Huile de Baleine.60 Paniers de Champague,

L75 ar Caques Vin de Porte50 Caisses vertes Genièvre,
160 Paquets T'abac ris.

do ‘Trés Frais, Twankay,Vieuxet jeune Hyson.
_ Impérial, Gaopowder,60 boucauts Cassonade,
60 M. Principi Cigares,
Avec d’auties articles,
Vente à DEUX beures et DEM

JOHN LE
24 sept

“THES FRAIS,

Ei
ERA offert en ve: x Magasins de MM.
LESLIE, STAR Cie. MERCREDI

le 5 OCTUBRE ,

2500 Paquets de Thes Frais.
consistant en:

JEUNE HYSON,
TWANKAY,
HYsON,
GUNPOWDER,
IMPERIAL,
SOUCHONG,
—aUSH (—

Un assortiment étends dRPISERIES
Un pour voir un échantillon des Thés le jour

précédant la vente,
Vente à DIX heures

JOHN LEEMING,
Encanteur

d'Olive.

et Sherry,

  

IF.
MING,
Eucantenr.

  

   

 

E prix de £7 10s 0d, dn Comité Local
de Exposition Provinciale d’Agricul-

ture, sera offert aux Laboureurs,le 26 du cott-
rant, et sera ouvert à la compétition de toute
la Province.

JAS. SMITH,
Sect, et Trés. S. A. C. M.

Sept. 25.

PravinenduCanada,
Distriet de Montréal.

DANS LA COUR SUPERIEURE.
Samepi, le DixazPTIEME jour de BraTemunx

mil huit cent cinquante-trois.

PRKAENTS:
Mr.le Juge Day,
Mr.le Juge Van Fersox,
Mr.le Juge Monpeter,

 

L'Honorable

“
No. 2160,
ETIENNE ALEXIS DUBOIS, Ecuyer, de la

Cité et District de Montréai,
DemanbEuR,

ré
JOSEPH SMOLINsKI, Manufacturier de

Posles Russes et Commercant, ci-devant
de la paroisse de la Longue Pointe, dans
le dit District, et maintenant abeent de
cette partie de la Province du Canads,
coïnus sous le nom de Bas-Canada,

Deranneun.
FE, EST ORDONNÉ,sur la motion de Mr. A.

R. CrkancER, Avocat du Demandeur, en
autant qu'il appert par le retour de Mire. AN-
TOsNE ViuER, Un des huissiers jurés de cette
Cour, écrit sur le Bref de Sommation émané en
cette cause, que le Défemteur à laissé son domi-
cile en cette partie de la Province du Canada, ci-
devant constituant la Province du Bas-Cansda, et

tre trouvé dans ce District de Montréal,
Défenseur soit, par un nvertissement a

être deux fois inséré eulangue française dans le
papier nouvelles de cette Cité, appelé: La Mie
nerve, et deux fois en lan Anglaise dans le
papier nouvelles de cette Cité,appe 6: The Pilot,
notifié de comparaître devant cette Cour, et là
de répondre à la demande du dit Demandeur,
sous Jeux inois aprés la dernière insertion de tel
avertissement et sur le défaut du dit défendeurde
comparaître at de répondre à telle semande dans
la période ausdite, il sera permis eu dit Dernan-
deur de procéder à le preuve et Jugement comme
dans une cause per défaut.

  

 

(Par la Cour.
MONK, COFFIN & PAPINEAU,

24 sept. PC.

Province du Canada,
Distriet de Montréal.

Dans ta Cour Superieure.

Lunnt, de DixXEuviRNE four de SAPtEmona

partie de In province du Canada, ci-devant cons-
titaantla province du Bas-Canade,et ne peut être
trouvé dans ce district de Montréal, que le dit
défendeur soit par un avertissement à
fois inoéré en langue française dans le papier nou-
velle de cette cité appelé “Le Minerve * of
deux fois en langue anglaise dans le panier-nou-
velle de cette cité appelé “The MontrealHerald
notifié de comparaître devant cette Cour, et là de
répondre à la demunie du Demandeur sous deux
mois après Ia dernière insertion de tel avertisse-

le défaut
6,

   du dit Défendeur de rompa-
raitre et à telle demande dans la

une cause par défaut.
Parla Cour,

MONK, COFFIN & PAPINEAU,
24 sept. 3 

Epleeries fraiches, Fruits, &e. déaignée,
— DUCONDU" ot MARIEpHELOIE

vivan Ed. ; :to. Un EMPLACEMENT."vede

—_—

r

tiode suslite, Ii sers permis au dit Demaideur de Maison est dans une des
merce at à été occupée commeprocéder à la preuve et jugement comme dans ours nodes Pour ples saapiss

Par Autoiité de Juatipe,”
ERON-T vendus MARDI, le (ZEOCTO-BREprochain lee IMMFIBLES

pendant des successions NARC
MERCU-

cité doMontréal, composé. desi*après désignés, savoir : un terrais tenanttrente-sept pieds de front, plus on not
cout quince péoce de r, ~
moins tenant en front à la rue Bt, i
profondeur à William Ludiew où ses repré
sentants, d’un côté à H. R. Corse repréaen-
tant Pierre Fortier, et de l’autre eôt , partie
eu terrain ci-après décrit et partie au terrainde I" Presbytérienne, maintenant laprope 4doGilmour, der.—et un terrain
contenant runt eur tronte-aixpiods de ploredied devaut à la dite
rue St. Pierre, en arrière et d’un côté au ditterrain de l'église ienne maintenant
la propriété Gilmour, écr., et de l’autreCôté au terrain sus-désigué.

N. B. Cet emplacement sera vendu SUR LES

20. Un EMPLACEMENT, vacantdite cité de Montréal, dans le Mraboute. SoLaurent, près du marché, contenant -cing pieds de largeur sur cent quatre-vingtp prof. i tenant en front à la rueSt. Dominique ; en profondeur aux
fans Dr. Blake ; d'un côté à un nommé Le-blanc représentan* Paul Beaulieu, et de l'au-tre côté à François X. Heaudry, représentant

N. yo=een. Cet em) t sera aussi v
LES LIEUX, àdeux heures x; me UR
. N. B. Conditions faciles : seront données
immédiatement avant la vente el peuvent être
connues aur application à R. T'aubeau, der., on
à À. DonvaL,crieur public, Montréal, où à Ep.
Hounacæors, à St. Jean.

J. R. JOBSON, N. P.
M. Jean, da sept. 1853—22—dts

VENTE

Par Autorité de Justice:
AJERONT vendus à l'enchère, à la e del'E-

lise Paroissiale de _Beleil, DIMANCHE le
NEUVIEMEjour d'OCTOBRE prochain, à l*ie-
sue du Service Divin du matin, les TERRAINS
ci-sprès désignés dépendant de lu succession de
feu TOUSSAINT PATENEAUDE savoir ¢

lo. Une TERRE sise et située on la seconde
concession de la dite paroisse de Belæil, con-
tenant trois arpents de front aur enviren vingt=
six arpents de profondeur, tenant devant au
chemin de la seconde concession, derrière à
Charles Patenaude, d’un côlé à Athanese
Morin et d’autre côté à Joseph Brunelle, avec
Lne enaison et d'autres bâtisves dessus

20, Un TERRAIN 4 bois situé en 1a cinquième
concession d’icelle paroisse de + dun
demi arpent de front, sur dix-huit arpents de
peolondeny, tenant d'un bout et d’un côté à
Audré Vaudendaigue, per l'autre bout aux
terres du'vizième rang et d'autre côté à Char-
Pateneaude, sans bâtisses, ‘

So. Une TERRE aise et située dans la troisié-
me concession de Belcit, de trois atpents de
front sur environ vingt-ept arpents de
foudeur, tenant devant au Ruisseau de Brlœil,
derrière à le terre en premier lieu désigate,
d'un côté à Fra. Calixte Lauzon et d'autre
côté à Joseph l'réceurst, avec une raisonet
autres bâtisses dessus érigées.

40. Un LOPIN de TERRE à bois situé en la
cinquième, concession de Belæil, d'un demi
arpent

de

front, sur dix-huit arpents de
fondeur, enant d’un bout et d'incôté dit
Sieur André Vaudandsigne, par l’autre bout
aux terres du sixième rang et d'autre côté au

rrain ci-dessus et en second lieu dési
sana bitisses, ind

Pourlez conditions, s'adresser au Notaire sousi-
gné,ou à M. TuvssarnT ParEnzaupe à Beleil.

; J. R. BRILLON, N. P.
Belœil 21 sept. 1853.—tes

LIEUX, à midi.

 

 

Liste des Lettres non Réclamées
AU BUREAU DR POITE DE MONTREAL,

JUSQU’AU 15 SEPTEMBRE1853 et REÇUES
DEPUIS Le | SEPT. INCLUSIVEMENT.

A
Augruis George BaptisteAcrola Auguetineau

Auger Joseph

Barbeau L C Bertrand Magloire
Boyys Febys Blanchard Louis Dolphis
Barron J Bie, Bilodeau Antoine
Besoin Edouard Bonnefaut Jean
Bernier François Bourbon J.
Bellerive dame A C BruncenAntoine

ubé monsieur ion del iphise
Bellenne delle Denice Brodeur fri
Beauchamp Baptiste

|

Boucher Ames

Cartier Jose; Chatelietot Domini
Canadet eure Claprood Louis inique
Champagne Joseph Cousineau Noël
Chevalier Toussaint

|

Cauté Romains
Charbonneau Antoine Caty dame Susan
Chanfou madame PierreCotiet capitaine PE

italCharpentier Siméon ~~Caseant

Dajenais dame Joseph Die Porras F N
Derochers E DeLorimier Charvai
Désereau dame veuve Decelle Mrs Mary
Decaresu Germaiu Delonchamp Adeline
Deschamps Paul Doff madame
Deslauriers À Durocher D
Désautels André Dubord Louis
Deschambauit WilliamDatong Jean Bapte

Ethier Benjemin

Fabres Jacques François monsieur
Fanny mademoiselle Fouchette John
Fauteusx dame L G

aq
Gautbier dit Langeville Geoffroy Antoine

Globenaky LéoaChe
Gélinas 8 Girard dit Jeanpierre P
Gervais Joseph Goyette Edouard

Hermann Henri Huot Joseph

Juge monsieur L

Leblanc Mo; Lavallée Fi i
Lafontain Abloine Languedocana }H
Lacroix dame Joseph Langevin dame Anteine
Lavallée delie Sophie  Laneville Amable
L joie H LapierreFrançois ;
aber ine vier

Lucio monsieur Lacombe Albert
Landreville Sophie Laureure Jean Bte
Labelle Joseph Leblane David
Laviolettedame JulienneLapierre Marceline
Lamirande Mrs Fr. Eunice
Lajeunesse delie Olive Lefèvre dame Collet
Larivere Isidore Lachepel Phélix
Languedoc Pierre i Jueph
Lafontaine Antoine Li datne Narcisse
Labelle Philomène Liguaigo Agostine
Lofontaine dame Joseph

. À 4 Martnette Pierre Marceav Chartes
mil huit cent cinquante-trois. Magnon Zéphirin Marcier monsieur

PRESENS : Marceau Philiase Ménard dame veuve
L'Honvrable M. le Juge Dar, Murtinette delle Celin Mousses Joachim

“ M. le Juge Van Fætsox, Marchand Philip
o M. le Juge Monnttet,

No. 2143. Nantelle Jean Baptiste
JOSEPH CLEVELAND, Cultivatewr, du 0

‘Township da Hemmingford, dans le Dis- Ouimette Jule
teivt de Montréal,

Demandeur, Patenande Vital Plante Joséphice
rr, Parent François Poirier Joseph

HENRY DOWNS, Cultivateur, cidevant du Parent L Poitres À
dit Township de Hemmingford, dans le Bleau Nazaire Pouliot Julien
dit District, maintenant absent de cette R
Province du Canada, in Rémon demeBe RoyF Nels

fender. Renault Xavier ups Signore
I: EST ORDONNÉ, sur motion de Messieurs pe

Datvmmoxn & Duntor, Avocsts du Deman- |Sidoin Toussaint Séné Dominique
deur, en mutant qu'il uppert per le retour de Serre Antoine
THoMA» ALBKRT MARTIN, un des huissier jurée T
de In dite Cour, danset pourle dit District, ‘crit Terriaux Augustin Turcot Philippe
sur le Bref de Sonumation émané en cette cause, Trudeau Antoine Tranchemontage Thee
que le Défendeur à laissé von dumicile en cette Trottier

Les chiffres aprés les nome indiquent be seme
de lettres à la tême adresse.
Les personnes qui viennent demander unedes

tre deux ces lettres doivent epécifier qu'elles reclament
ne lettre qui à été avertie.
Post Office, Montréal, je

A VENDRE
NE MAISON avec vaM
dances situés au village de

 

 

"LIN, “Cote
illeui de .

psy Vue

AMABLE PREVOST,
Montréal, 13 septembre 1063.—2/ vost.  

V. 0 Pa 3VENTEDIMMEGBLER.,
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A VENDRE, GRANDE EYsFOSITION PROVINCIALE HAVRE DE MONTREAL. Importation d'Automms. ou Lu

AA le de église parolssialà de cette ville, D'AGRICIVLTURE ET DE L’INDUSTRIE, 19FRFRLS ATTIRE PATTENTION eur le VENDRE: Subpièces Erffedu pays, gri- NOUVEAU.MAGASIN: 5: >

ERAScreanot du QUE E prochain, SEPTEMBRE188. CHEMIN DE FER © |sEAURTARSANT TSHAVE SansVATE] “16 balles Imitation anglaise borpr pran compué droi i i 2 A or F., avant v a » 3 .
ot cité -feubeerg Se Josoph, deleonieect pi >. du Havre ot de Toanage qui doivent être payés,| F7 caitess Latinotie,decouleuraugortie L Vins, Liquenrs, Epleeries, &e., &e.
de quarante pieds de front sur quatreviigt de E COMITE des ARKANGEMENS, annop- savoir :— ; à 13 UC IEAN BRUNEAU àr, BVOC UNCGAION neta, wa briques, à ce, que durent la semaine de |’ | GRAdPD PTROWO « Article 53, Chapitre 2—Aucun Vaisseau, sept. ) , . - .

eto, iernfora EAN,Trt: 24 tsBeerlyonTill| Corporation de Monreal, @a  DOSTBWyun € le ve, t site ui ne = k

de lavect àM hrPour ds iso, nes docommunicatiodderiesrr Soumissions demandées. sera le port,avant d'avoir payé ch doit de v Metro ai AUX ENTREPRENEURS RUE RUE
savon us libérales, s'adresser sur lee! Compagnie du Grand T i ç redevances avre le Tounsge, d'sprés ENDRE : points naw 3 . :RopiesaON DEREESUNOfog oime te plEA BRIEREa Noult, BrJ ; et à Montréal et - h Aa ; 4 aître, Propriétaire ou la persosne qui l’aura el i et 14 ES » “Na

CHS. A, BRAULT NP. ion a maprae eeaierehem 9 charge, n'excédant pas £10, " 1 Fee I) SOUMIBSIONSrousse jusgud Noo 14, Be. 14,
Montréal, 17 sept. 1853—20—dek Les marchandises pourl'Exposition seront char- ! 2por du Grand Tronc, su plusieurs ims. one Et tous ceux y concernée vont par les présen- 300 doz Mitaines et Gants de Buekskin CAVATION d’une partie du sentier tuyaux Vis-devis le Marché Ste. Asse
——— gés pour un voyage seulement, à moins qu'elles 4 Montréal et B ville,r p'usleure points, tes informés, que pur le futur, le dit règlement| 13 sept. JEAN BRUNEAU. r le tuyau principal d’élévation de l’AQUE- —_ ° °

me avient vendues. On devra déclarer w telles |"""Caux qui se proposent de soumissionner pour |Sr# strictement mis ca force contre tout délin- DUC DE MONTREAL y compris la CONS o£ soussi ;
marchandises sontLe l’Fxposition. une partie quelconque de ln quantité ci-deseus, uant. Fianelle, Cariset et Tapis. TRUCTION d'un ¢onauit sous le Canal de La- blie indmmévientrespoctucusement Le
Chemin de Fer du St. Laurent et du Cham vent obtenir des particularités en s’adressant à Avis est par les présentes sonné, qu’à l’avenir VENDRE : - chine, prés de la rue Gregory. wmaoù endes rai, qu ta ouvert by {alle

fain entre Montréal et New-York Sir, WILLIAM NÉWCOMB, Comwall où au| les pénalités de lu loi seront strictement mises en A E 128 balles rouge, Blanche, jeu- Les plan, spécification et autres informations mière qualité et du premier choredes vit Legtréal à Fro; . soussigné, au bureau du Chemin de Fer du Grand forcecontre toutes les personnes qui pourrment| “Ty alles verte et bleue. seront donnés le et après le 19 du courant, eu bu- plug fn et des mieu: premier €La vins les
« New-York vié | T Champ de Mars, Montréal. être découvertes en passant des rapports inexacis ariset et Serge resu de l'Ingénieur en Chef, THOS C. KEE- | mieux assortis, Liqueurs spisitusanI ronc, Champ ars, TAM 0DG de la cargaison. 7“ Baizevertet bleu FER, éruier, grande rue St. Jacques, deux os ses. tels que Gin de Hollande, vieille J ue,

vid le chemin de fe Montréal, 15 sept—in JAMES HODGES. . JNO. GLASS, à = Eaxoney, dearlate, rose et carreauté eu deçi du ia de Bote, ue Gout port Spde5Aane d'autres, Ligueurs fies
! - Serrétaire. apis assortis a Les sournissions dev ont être adressées au sous- 4° © et quete, » Sue

Lignedes siemers da male USaBureau des Commismies A JLW3myJEANBRUNEAU.  |uigné æ devront être endossées du mom dedeux Vane,searsies,Viouigre de vin

Pirenact. ERER Rs nntr7,adeiShbee et de retour. 13s : NOUVEAU si) MAGASIN) conirsctur cron cantons pourle [détoue qualité et apôce, Café opériur, Candi,
ce HE DR FF —_— Tee meres i . Museades, Vernticelli, Noix, int]

Pour les autres routes les arrangements, ne sont CHEMIN DE FER DENTISTE, ; J. P, SEXTON- Cité, Raisin, sec et titiesmarin Gr oriatbe,

 

CONSEIL MUNICIPAL
pv

COMTE DE TERREBONNE

RECLEMENT
Du Conseil Municipal du Comté de

Terrebonne, concernant les
différents Officiers.

time assemblée trimestrielle du Conseil Mu-
nicipal du Comté de Terrebonne, tenue en

fa Salle du Marché Public, au village de Ste. Thé-
rhee de Blainville, Lundi le douzième jour de sep-
tembre mil huit cent ciuquante-trois, étaient pré-
sents :

Son Honneur A. B. Papineau, écr., maire, et
MM. Les conseillers Reby, Villemure, Hale,Belle-
fleur, Lauzon, MeMahon, Mathe, Taroque, Ro-
eañ, Germain, Meichior Prévost, Gédéon Méla-
svppe Prévost, Legault. Monsciont Desaulniers,
Seers, Seully, Ouimet, Forget, L. Bélanger et Du-

+
11 est ordonné et statué par je dit conseil et le

dit conseil ordonne et statue par le présent:
Que vû qu’il est expédient de fixer le montant

de l’amande à être payée par chaque officier de
cette municipalité, refüsant de remplir les fone
tions de sa charge respective ;

lo. Que le rétaire-Tréeorier, le Député-
Grand-Voyer,et teut percepteur refusant de rem-
plir les fonctions de laurs charges respectives tel
que ausdit, sers ible d'une amande de
meine de dix chelina et pas plus de cinquante
chelins, cours actuel, pour toute et chaque ;
laquelle pénalité devant être recouvrée devant les
Jugee de Paix où devant la Cour des Commissais
Tes la plue près,à la poursuite d’aucun intéressé
dans celte municipalité où nillears.
». le présent réglements’étendra à tout

autre officier nommé ou à être nommé la sui-
te, pour lu négligence ou refus duquel il n’est pas un
pourvû à=amande où pénalité, per la loi,

° A. B. PAPINEAU,

[Contresigné,]
J. C. AUGER,

Sec. Trés M. csTerrebonne.
raie copie,

t . C. AUGER,

17-20pt
Sec. Trés. M. C. de Terrebonne.

MACKINTOSH & Cie.
MARCHANS À COMMISSION ET D’RXPE-

DITION.

 

GRANDE RUE,

Portiand, Maine.
22 sept 1853—a

 

VENTE D'IMMEUBLES
PAR ENCAN.

LOTS et LISIÈRES de terres qui eui-
vent sergnt vendus, par encan lic, à

l'Hôtel-de-Ville, MARDI, le QUATRE OCTO-
BRE hain, à ONZEheures À. M, savoir :

1. Une LISIERE de TERRE à l'encoignure
ouest des rues Craig et Amherst, joignant la
propriété de Joseph Eourgents.

2. Un MORCEAU Je TERRE triangulaire,
sur la rue Craig, quartier St. Jacques, joi
œuant la propriété d’lsidore Hourgoin.

3 Vo sur la rue Craig, près la rue
Montcalm, joignant le lot de Geo. Fullum.

4 Da de à l’eucvvignure Est des rues
Craig et Montealis, joiguant la popriélé de
M. Tifin.

5% Do de mur lu côle sud-est de ln rue
Craig prés de le rue Panet, joignant la pro-
priété du Ua tenr Davimen,

6. Un MORCEAU de TERRE irrégulier, «
Pencoignure suides rues Craig et Voitigeurs

7. Un MORCEAU de TERRE triangulaire, à
l’enroignnre Fat des rues Craig et Vo!tigeurs,
joignantle Int de Jos. Bewudry.

8. Un MORCEAUde TERRE irrégulier à l’en-
coignure Nord des rues Craig et Voltigeurs,

9. do à l'encoiguure Ouest rues
Craig ot Adolphe.

10. Un MORCEAU de TERRE triangulaire,
à l’encoignure sud de Ia tue Craig et Car-
ré Papineau, joignant la propriété des héri-
tiers MeKay.

1t. Une LISIÈRE de TERRE à l’encoignure
pe des [ues Ste.Catherinest St. Constant,

a prop M. Homier.
12 So do à l’encoigoure Fat des rues

Ste Catherine et des Allemands, joignent le
riété de M. Tivierge.

13. do à l’encoignure Sud des rues
Ste Catherine et Sanguinet, joignant le pro-
priété de M. Dufauit.

Or peut voir les plans des propriétés ci-dessus,
au bureau du sousses A

JAMES A. B McGILL,
Ins r de ls Cité.

Bureau de l’Îns de la Cité,
Hôtel Ville,

Meatréal, 12 vopt. 1852.

A VENDRE.

U tr ia nae heCorte & Ho.» TUE Q
seph. Conditions faciles.

Wadrescer à
W. G. STÉTHEM,

Rue McGill,
Montréal, 29 sept.—des

Fieure Perdue.
IT Barils de fleur, (Etampe du moulin
Glencœ Mills fine 196), partis des Sheds du

jvernement eu Canal pour être mis à bord du
steamboat QUEBEC le du courant, se trouvent
perdue ; toutes informations à cet égard donnée su
commis du Québec, où aux sous.gnée seront libé-

‘ L. RENAUD & FRÈRE.
Montréal 22 sept. 1833.—ds

A VENDRE,
PAR

A. PREVOST & Cie.
bartiques et quarts Huile de Lin
20 de do pais de loup marin

at de baleine
200 tonnes Mélasse jaune
80 beucauts Camonade de Porto Rico

AUSSI :—
2000 poches de Toile du pays
200 ces Etoffe grise rs

veges d'automneAttendues par les derniere
et actuellement arrivé :

Bu balles Couvertes à quatre Points el de
Whitney

25 balles Planelle, Raize of Carisede
10 bolles l'Etofle de pre, grise, mêlée «1

jm

Drops Whitney, de castor, de pilot, Etoile de
- orto, Miérines hs, Cesimire,

… —S sept. .

pu encore complétés, mais seront à des prix ré-
luits,

JOHN LEEMING,
Secrétai:

Montréal, 13 sept

fs" manofscturant et à vendre à la Fonderig de
Montréal et ouvrage de In eité.

Podles doubles de goût 28 à 36 pouces
Do {box} 174 38 peuces
Do unis simples, doubles
Do de cuisine, d’un nouveau patron

Tous d’une qualité supérieure etàdes prix mo-
érés

—AUBR 1 :—

LITS DE FER ET AUTRES FONTES DE
GOUT. :

Les acheteurs sont priés de venir visiter les on
vrages, rue William, en arrière de la Distilerie de
Metsts. Dow & Cie.

WILLIAM RODDEN.

POELES.

10 sept.
 

AVIS,
E ASSEMBLEE annuelle des membres
de ls Compagnie d'ASSURANCE MU-

TUSLLLEcontre le feu, des comtés des Chambly
et Huntingdon, sura lieu au bureau de Ia compa
nie,d 81. Jesn, C. F., LUNDI, le TROISIEME
jour "OCTOBRE prochain, 4 ONZE heures,
A. M., conformément aux statuts provinciaux
faits et pourvus pour cette fin. afind’élire un
Nouveau Bureau de Directeurs pour l’année pro-
chaine,et autres affaires concernantla dite com-
Ppaguie.

Par ordre du Bureau,
LOUIS MARCHAND,

Agent, 8. & T,
St. Jean, 10 septembre 16853—dxi

Situation demandée.

 

N jeune homme qui a fait un cours d'étude
d'ésirerait se placer comme COMMIS dans

in de cette ville. I! parle les deux fan-
gues. N’adresser par laitre au bureau de la ‘* Mi-
nerve, >’ aux initiales J. H. T.—I0 sept—mp

 

Nouveaux Fruits.

E brick “ MALAGA ” Capt. Dosar, ve-
nant de Malaga, arrivera ici rers le 15 OC-

TOBRE hain, avee une forte carguison deproc
FRUITS NOUVEAUX,bien choisis et assortis,
et sa cargaison entière sera vendue à l’encan.
Les autres détails seront donnés à sou arrivée.

NOAD, YOUNG & Cie,
Montréal, 20 sept.

 

AVIS.
Ppt ASSEMBLEF. aura lies aut bureau d’A-

qricaltare, No. 30, rue Notre-Dame, Mont-
NDREDI, le TRENTIÈME jour de

SEPTEMBREcourant, à NEUF heures A. M..
aux fins d’organiser l’ASSOCIATION d’AGRI-
CULTURE du Bas-Canada, en vertu de l'acte
16 Vict., chap. 11, dans la dernière Session
du Parlement Provincial.

Extrait du dit Acte.
Lea membres du bureau *Agriculture,les pré-

sidets et los vice-présidents de toutes les Sociétés
d’Agricultnre de Comté, organisés selon la loi et
tous souscripteurs de cing chelins par an, seront
dans leurs sections ives de {a province cone
stitués en association d’Agriculture pour cette
section.

Par ordre,
Wx. EVANS,

Sect. Trés.
Bureau d'Agriculture.

Montréal, 10 sept. 1853,

PREMIUM GRANDE ACTION

PIANOS PORTES,
BARHYD & MORANGE,

ALBANY. «|
LE Soussignée seuls Agents pour la

vente des CÉLEBRES PIANOS ci-des-

 

sus, auront toujours en maio un assortiment
dont ils disposeront aux prix des facteurs
eux-mêmes. .
Ces Pianos sont constiuits avec un cadre

compléiement métalique, étontfoir, etc. etc.
une

GRANDE ACTION AMÉLIORÉE,
DE L'INVENTION DER FACTEURS.

Les BOITES sont en BOIS DE CHYPRE
très bien poli.
Pour la durée, le volume, la qualite du

sou et pour tout ce qui constitue un excellent
Piano, ceux-ci ne peuvent être surpassés.—
Leurs qualités extraordinaires ont été juste-
ment reconnues su marché de l’Etat de New-
York en 1850, où, en compétition avec les
meilleurs instramens des plus célèbres mai-
sons,

“Ils ont mérité le Premier Prix.”
SEEBOLD, FRERES,

174, rue Notre-Dame.

 

Remereiments.
R. EDOUARD LESPERANCE, de Lon-
guetil, offre ses remerciments les plus sin- ;

cères à tous ceux qui sont venus à son secours,
vendredi soir, pour arrèter les progrés des fam-
mes qui, en détruisant ves remises et hangurds,
menaçaient aussi de détruire sa maison, &c.

'Emepe LL L
| COMPAGNIE DE MONTREAL
{POUR L’EXPLOITATION DES MINES.

UsE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉ-
CIALEdes Actionnaires de celte Com-

pagnie sura liev au Bureau de la Corporation,
en cetie Cité, MERCREDI, le 2omx jour
d’OCTOBREprochain, à UNE heure P, M,

 
pour considérer s’il est à propos de prendre
et de payer los PLACES DE MINES sur le
Lac supérieur, auxquelles la Compagnie a
roit. R. McNAUGHT,
Montréal, 15 sept. Agis. Secrétaire

HOCOLAT de Menier,fabriqué àPane,&
vendre par A. SAVAGE & Cie,

17 sept Chimistes, &e., prée du Palais de Justice

 

RICOPHERONS de Clirehughs pout les
cheveux, à vendre par

A. SAVAGE & Cie.

posdu célèbre Lubix :
Odontite et Elexir edontalgique de Pelletier
Baudoline fixatrice
Cire à moustache.

Avendreper A, RAVAGE & Cie.
17 sept Chimistes, &c., pris du Palais de Justice.

  

NJECReT dHébé, pour taches, boutons, et
rousselures au visage et autres imperfections

Ge le peau. À vendre dans des bouteilles de ta 6d
ls chaque, par A. SAVAG ie

PIANO FORTE.
A VENDRE à bon marché et t

me de l’ergent comptant un EXCÈL-
LENT PIANO anglais de ‘*Ronewood,** ronte-
nent 6j octaves. Cet instrument eat la propriété
d'un Monsieur qui isise Montréal,

Wadresser au m in de piano de M. HOOD,
Ne. 29, rue Notre-Dame, où ou poutre voir l'ar-
ticle offert en vente. 

GROAIPDPRONG
soumissions demandées.

OF demande des Sounisions pour la cons
truction de DOUZE BARGES de PRE.

MIERE CLASSE, longues de 9@ pieds et lar-
geur es BAUX @9 pieds, profondeur de © pieds
et elles devront être livrées à Montreal, à l’ou-
verture de la navigation daos le printempsde 1851.
On peut obteuir plus de particularités, en v’a-

dressant au soussigné au buceau du Chemin de
Fer du Grand Tronc, Champ de Mars, Montréal.

AMES HODGES.

 

15 sept.—m

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER

pu

Grand! Tronc du Canada.
 

TELEGRAPHE ELECTRIQUE.

LE DIRECTEURSsont prêts à recevoir
des SOUMISSIONS pourla constructior.

d’un TÉLÉGRAPHE ELECTRIQUEle long
de la ligue entière de la compagnie, depuis
PORTLAND jrequ'à SARNIA, et depuis
RICHEMONI jusqu QUEBEC ei aux
TROIS-PISTOLES. Ce Télégmphe est pour
Pusage de la Compagnie exclusivement et
devra être construit par parties, tel que 1equis.
Des soumissions cachelées et endossées

“‘ Soumission pour ’Félégraphe,”” peuvent
être adressées nu soussigné jusqu’à MER-
CREDI, le 5 OCTOBRE prochain. Chaque
Suumission devra donner une spécification du
prix par taille, auquel les puieaux et le fil
de fer sera fourni et arrangé, et le prix de
chaque instrumentdont ils feront usage.
Les Directeurs ne se (rouveront pas oubliger

d’accepter les soumissions les plus basses,
C, P. RONEY,
Directeur Gérant,

Montréal 15 sept, 1853.

SRRSFR40V0LA
LA COMPAGNIE DU

CHEMIN DE FER

GRAND TRONC DU CANADA.
AUX PROPRIÉTAIRES DE PARTS DEJA
PAYÉES DANS LES CI-DEVANT COM-
PAGNIES DE CHEMINS DE FER
DU SAINT-LAURENT ET AT-
LANTIQUE ET DE QUÉBEC

FT RICHMOND.

ww NM a=
ES par les présentes donné que les certificate
À de fouts dans la COMPAGNIE DU CUE-

MIN DE FER DU GRAND TRONC DU CA-
NADA, qui doivent ôtre donnés en échange de
certificate de fonds déjd payés dans ces Compa-
gnies, sont maintenant prêts à être livrés au Bu-
reau de la Compagnie, Petite Rue St. Jacques,
Montréal.

Les certificats de fonds dans les Compagnies de
Chemin de Fer du Saint Laurent et Allantique
et de Québec et Richmond, devront être donnés
au tempe auquel le change est effectué.
B de ‘a Compagnie du Chemin du Fer

du Grand Tronc du Canadu, m
Montréul, 17 septembre 1853,

 

DISTRICT DE MONTREAL.
NE SESSION de QUARTIER GÉNERA-
LE DE LA PAIX, ayant JURIDIC-

TION CRIMINELLEdans et pour ie District de
Moniréal, sera tenue au Palais de Justice, enla cité
è Montréal, LUNDI le QUATRI-
EME jou dOCTOBRE PROCITAIN,
à DIX heures de l'AVANT-MIDI. En con-
séquence, je donne avis à tous ceux qui auront à
poursuivre aucune personne maintenant détenue
dans la prison commune de ce Distiict et à toutes
autres personnes, qu’elles y soient présentes. Je
donne oussi Avis 4 tous Juges de l'aix, Coronaires
et Officiers de la Paix, pour le District susdit, qu’-
île aient à s’y trouver avec tous leurs records, in-
dictements et autres documents, pour faire tout ce
qu Jeur sppartiendre oud chacun deux de faire
ans leurs capacités respectives.

JOHN BOSTON,
Shérif.

Bureau du Shérif,
Montréal, 20 sept 1853

 

DISTRICT DE MONTRÉAL.
NF. SESSION DE LA COUR DU BANC
DE LA REINE, ayant JURIDICTION

CRIMINELLE dans et pour le Distriet de Mon-
tréal, sera tenue mu Paluis de Justice, en la Cité
de Montréal, le QUATORZIEME jour d'OCTU-
BREF.prochain. & DIX heures de l'avant-midi. En
conséquence.je donne avis à tous ceux qui auront
à poursuivre aucune personne mainteuant détenue
dans lu prison commune de ce district et à toutes
autres personnes qu'elles y svient présentes. Je
donne aussi avis à tous Juges de Paix, Coronsires
et Offic la Paix, pour le District susd
u’ils aient à s*y Irouver avec tous leurs Records,

Padictements et autres Documents, pour faite tout
ce qi leur appertiendra où à rhacun d'eux de tai-
re dans leurs capacités respctiv

JORN BOSTON,
Shérif,

fo

  

   

Bureandu Shérif,
Montrésl, 19 sept 1853
 

 

 

F et après LUNDI, le 5 courant, le MAL-
LE pour PORTLAND sera FERMÉE à

ce Bureau à SIX beures et DEMIE, À. M., tous
leejours,

x pour ST. JEAN, N. B., les LUNDIS et
MERCREDIS, à la même heure.

Bureau de Poste 10
Moniréal, 2 septembre,

Récompense.
U” MORCFAU de papier bran adressé à

Mr. M. EURIGEIT, Québec, à été volé où
pris à bord da steembost ‘ John Mun? durant
son voyage de Québec, Vendredi dernier. La per-
eonne qui trouvera ce morceau «de pejier et le fe
ra pervenie à M. Euright, 6, roe Amable, Qué-
bee, recevra une récompance de six pisstres, 11 aout, Montréal, 13 sept.  

E DR. JOURDAIN,de la Faculté de Mé-
decine de Paris, à l’honneur de prévenir le

ublie qu'il it chez luide 9d 5 lieures, rue
Notre-Dame, No. 90. vis-d-vis le Palais de Justice
DENTS et DENTIERS d’après les procédés

plust® nouveaux, usités en France.—4 pout.

Aux Magons en pierre, en
brique et Platriers.

N assortiment complôt de TRUELLFS du

 

i

DOBPUVRIBIRY.,
COINS pts uss MeGILL kT pv COLLEGE,

COTE OUEST.
FSSIEURS I. 'T. MASSON & FILS out
l'honneur d'anionces aux citoyens de Mon-

tgéal, qu’ils viennent d'ouvrir en magasin d'épie
ceries & la place ci-desua. où ils auront toujours en main uu grand assoitiment d’Epiceries, Lie
queurs, Vins, &c., qu'ils disposeront à des prix
tréseréduits,

meilleur Cast-steel, pour maçons en pierre, Les Marchands et fomilien de la campagne qui
et en briques de *“ Brades & Cie.” et autres bon-
nes marques, Truelles pointues, Marteaux, nive-
veleurs, niveleurs de poches, Plomb et .i- eleurs,
Plombe pour niveler avec des pointes en acier,Lis ‘

i
latriers, des ment sou

ie.” Hoe & Cie” vages
ont,

gnes, ke.
Truelles de Cast-Steel,

manvufactues de “ Warrall &e
et * Brades Cie.,” de toutes grandeurs.

ur

concernant les plâtriers, des manufactures de
New-York, de Londres, Brosses at Blanchissoires
&c., de New-York et de Londres pour plâtriers.

A vendre, au

 

Truelles pour cortiches et tous les instruments -

|

voudront bien les honcier de leur pratique seront
satinfaits de la matière dont ile seront servis,
Tons les ordres qui leur seront adressés seront

remplis uvec soin et proimnptitude,
Tout re de marchandises est entière-

 

#1 uuportd par les derniere arri-

réal, 8 sept.
 

A VENDRE
Isuperbe EMPLACEMENT.au village de

Ste, Martine, avuntagetwement situé pour.
MAGASIN D’OUTILS DE MONTRÉAL le commerce, à un arpem euviron de l’église, |

ENSEIGNE DU MARTEAU,

No. 201, Rue St. Paul.
14 avril

GRANDE EXPOSITION.

MoNTREAL, Septembre 1853.
 

ES ENTREES seront reçues au bureau du les
Secrélaire, jusqu’au courant, auquel

temps la liste sera positivement fermée afin de
choisir les juges et de se préparer pour l’ouver-
ture de l’Exposition, le MARDI suivant.
Des articles seront reçus en aucun temps de

Lundi, le 19 jusqu’à Lundi soir le 26, à neuf hen:
res, et par les steamboats jusqu’à Mardi le 27 cou-
rant, jusqu’à neuf heures, et devront être adressés
pour l'Exposition au soin de John Leeming, se-
erétaire.
Ceux qui fourniront des articles et qui désires

raient arranger Jeurs départements, sont priés de
faire une premptle application au soussigné et un
“space convenable leur sera alloué,

lecture du Professeur Wilson surle lin, &c.,
aura lieu Mercredi soir, le 28 septembre.
Avis du temps et de la place ensera donné.

Far ordre,
JOHN LEEMING,

Secrétaire.
Montréal, 17 sept
 

US ceux qui ont des réclamations contre la
faillite de JEAN-Bre. RICHÉ,de St. Be-

nait, sont pis de les faire parvenir au sousaigué
d'ici au PREMIER NOVEMBREprochain.

F.&J, RENAUD,
Cemsionaires.

Montréal, 17 sept. 1853—ds
 

À réouverture des classes de ret établisse-
ment est fxéeau MERCREDI, 14 SEP-

TEMBRE,à 2hevres P. M.
Cette maison, placée sous le contrôle immédiat

d’un corpe de Directeurs éclairés et amis de l'é-
duestion, pourvoit à l’imatruction des élèves, au
moyen le professeurs séculiers dout le savoir
s'est mikriet pertectionné par une expérience de
plusieurs années daus l'art d'enseigner. Les lan-
gues Française et Anglaise y sout l’objet de soins
tous spéciaux et y sont apprises dans leurs plus
grands détails, les Directeurs ne perdant point de
vue la nécessité de former des jeunes gens capa-
bles pour le commerce et l’industrie.
Commeles élèves qui se destinent aux profes-

sions libérales, sont, aux termes de la loi, tenus |p
de connaître la langue latine, les Directeurs ont
jugé convenable d’introduire un cours classique
dans l’Inatitution. Ce cours, établi depuis trois
ans, se composera pour cette anni de trois clas-
ses intines bien distinctes, éléments, syntaxe, nié-
thode et versification. Le plan d’études, confié
dans son exécution à l’habileté reconnue de mai-
tres qui outvieilli dans l'enseignement, offre aux
familles le double avantage d’un cours académi-
Que et d’un cours classique, aux choix de l'élève
qui se destine au commerce, ou qui veut se lan-
cer dans la carrière d’une profession libérale.
Le tiant et salubre village de Beribier compte

plusieurs bonnes maisons cle pension qui ne lais-
sent rien à désirer à la sollicitude des parents,
tent sous le rapport du comfort matériel que sous
celui d’une stricte surveillance exercée sur la cos
duite et la moralité de leurs enfants,

Prix pour l’année scolaire,
Cours classique
Cours académique français et anglais
Berthier, 6 sept—trzi

"6L. ROLLAND.
EN GROS ETEN DÉTAIL.

MAISON VOISINE DE 2. CIRALDI,

Place Jacques-Cartier, No. 48, Montreal,

DE LA GROSSE

ROUGE

 

ENSEIGNE

BOTTE

ET bU

CASTOR,
Lr: soussigné informe ses pratiques etle pu-

blic en général tant de la campagne ae de
la ville, qu'il ouvrira,le ler mai prochain, àl’en-
droit indiqué ci 5, UN MAGNIFIQUE
ETABLISSEMENT qui ne ser surpeseé par
aucun awire, Montréal. Il aura à vendre à des
prix modérés : ;

Cuirs de toute sorte; veaux français, veaux
vernis, maroquins, peaux de chèvre et de mou-
ton ; cuirs à harnais et à selle ; cuire à eemelle ot
empeigne de toutes sortes ; peuux de taure, vache
fendue, harnais, selles, &c.
Ornements et fournitures de tous genres, pour

   

* |selliers et cordonniets.
Chauseures i toutes dimentionset enpèces,de
in lus délicates jusqu’sux plus grosses, &c.

Pi sorstoujours des duvriers habiles à son eer
vice ; et l’on pourre compter eur une prompte et
fidele expédition de toutes commandes.

Ses relations commerciales avec les meilleures
manufactures des Etate-Unis, le met à même de
satisfaire tous les goula de ses pratiques.

Mr. Rollaud espère par son attention et ent are
ticles qu’il 8 choisie Juismème aux Etats-Unis,
avoir part au patronage du public.

put bopoironsg € 1. ROLLAND.
19 avril.

AVIS,
4que MICHEL LAURENT, mon apprenti,

est parti sans avoir fini wn temps,je fais dé-
fense au public de rien lui avancer en noce nome
ni de lui payer aucun Sample.

J. B. TISON, Architect,
Mesureur,

6 septembre—8

CONTRE AVIS

J
reur

  

 

donne avis que je n’ai jamais élé l’Ap-
tis d'un nommé J. B. IN, mesu-

ne dois etteun temps de service à cet in-
dividu.

MICHEL LAURENT,
Atchitecteet Mesuieur,

10 sept. No. 164 Rue St. Laurent

avec Lie belle maison linie, aussi. un magasin,
nangard, boulaugerie, remise, écuiie, puit, &cs,
auee jardin et un beau verger,

Aussi une terre, titnée vis-à-vis de l’église au
côté nord de lu rivière, de deux urpents de front
sur viogt arpents de projondeur, avec maison,
grange, écurie, étable, ke, et un beau verger, la

| dite terre est bornée d'un côté par ua chemin de
ligne. Pour lea conditions, qui seront très libéra-

» S’udresser sur les leux à
- A. À. TROTTIER, écuier.

Ste. Martine, 10 sept.—mp

 

A VENDRE,

F ES soussigné viennont de recevoir :
80 boites Tabae (plug) 5s’ 8s’ 100

Dilérentes marques.
28 grosses Tabac coupépour fumer ¢ Jenny

ind,”
10 mattes Cigures, Havana, différentes mar-

ies

HENRY CHAPMAN & Ci.
10 septembre

La Compagnie de Montreal
POUR L’EXPLOITATION DES MINES.

CariTaL £300.000,—en 60,000 parts de
£3 chaque.

A'S est par cez préseniez donné qu'un Divi-
dende de CINQ chelina par part, sur les 45,

402 parts émises de cetle Compagnie, à été dé-
clare able au bureau de la com ie, en cet-
te cité, feet aprés le QUINZIEME jour d'UC-
TOBRE prochain.
Le LIVRE DE TRANSPORT,sera fermé de-

puis le premier au quinzième jour d'octobre, y
compris ces deux jours.

HUGH ALLAN,
Président.

N. B. Les actionnaires en 1éclamant les divi-
dendes devront produire leurs certificate.

Montréal, ler. Septembre 1833-13

"PARTI DELABOUR,
E PARTI ANNUEL DE LABOUR sous

À Ia direction de la Société d'Agriculture du
Comté de Montréal, aura lieu sur la terre de

Joseph Lanouette, Ecr.
rès des COURSES, dans la paroisse de Mont-

 

 

 

réal, JEUDI, le 29 du courant, TROISIEME
jour de l'EXPOSITION PROVINCIALE.

Les Directeurs de la Société de Comté annon-
cent avec plaisir que 1e Comité local de l'Expo-
sition Provinciale &’Agriculture et de l’Induitrie
ont voté £7 IUs., pour être donné comme pre-
mier prix.
Les prix suivants seront accordés savoir :—
Au laboureur qui labourera les deux

meilleurs sillone, dans un temps don-
né, le prix de l’Exposition Provin-
ciale d'Agriculture et de "Industrie £7 106

Le prix ci-dessus étant accordé, les suivants
seront donnés des fonds de la Société de Comté :
Au labourenr que labourera les deux

meutleurs sillons dans un temps
£

 

  

0
115
110
18
1 0

Au sixième. 015

POUR LES CANADIENS FRANCAIS

SEULEMENT.
Au Canadiens-Frunçais qui labourera

ous dans un temps donné

0
uv
0
0
0
0

   

 

  

Au quatrièm
Aucinquième.
Au sixième... ves
POUR LEY JEUNES LABOUREURS.
Au meilleur labouretr Au-dessnus de 20 ans

qui n’a jamais gagné de premier
prix à un parti de labour... 1 5 0

æ
s
s
o
s
e

  
    

Ausecond........ «1 00
Autroisième... 015 0
$l n°y aurs seulement que les reurs rési-

 

dants dans le Comté de Montréal qui auront droit
aux prix et le premiun de £7 10 courant, sers ac-
c+rdé au laboureur qui excellera les autres com-
pétiteurs,
On accordera rien celte année aux Compétiteurs

malheureux. .
Len prix seront donnés à rainond’un prix à tous

les trois bommes. ;
Î.es règlements qui devront guider les compé-

titeurs seront annoncés surle tersain, et tout la-
boureur qui ne s’y conformers pas, sers disquali-
ié.
Rt<Les charrues devront être sur le terrain à

NEUF heures du matin,
L’Exposition des Hestiaux du Comté aura lieu

dans la cité de Montréal, JEUDI, le 22 du cou-
rant.

Pour | sticularités voir les petites affiches.
out “ce perce ALBATH,

Sec. de la 8. 4'A. C. M.

 

Montréal, 10 sept.

COLLEGE DES

MEDECINS ET CHIRURGIENS
: Du Bas-Canada.

*ASSEMBLEE SEMI-ANNUELLE du Bu-
reau des gouverneurs duCollége des Méde-

cing et Chirurgiens du Bas- 08 Vendre à
1Hotel de Ville, rue St. Lon na in Cité de
Québec, MARDI, le 11 OCTOBRE prochain, à
DIX heures À. M. ;
Les candidats sont requis de remettre laure cer-

Uficate à l'un des secrétaires au moins dix jours
avant l'assemblée, at de remplir vne cédule de
leur éducation, dont ils pourront obtenir one for-

mule en s'adressant aux necrétaires ; Îla sont avesi

requis de déposer en même temps le montant des
honoraires qui devientiront dûe «ans le ens d'un

inf t
exemen salafahant. oy LANDRY,

i. PELTIER, M.D.
Secrétaires.

Montréal, 13 nept. 1653

 

  

 

200 boites Ferblanc 10
100 8,9, 10 clow de fers à cheval otcaques 9, D

A vendre parcapte THÉODORE HART.

= À VENDRE77
Lard, prime No. 4

Bureau du Greffier de la Cité,
Tiôtel de Ville,

Montiéal, 15 sept 1853
ts

 

Corporation de Montréal.

BUREAU OU TRESORIER DE LA CITE,
MonTtréat, 29 août 1853. ;

VIS EST PAR LE PRÉSENT DON-
NÉ que lex LIVRES de COTISATION

pour Je QUARTIER Sr JACQUES de cette
cité, pour l'année courante, sont compilés et
filés daus le bureau du soussigné, et les pro-
riétnires et autres qui sont cotisés dans

ticeux, sont priés de PAYER IMMÉDIATE-
MENT.

Si quelqu’ur se considérait lésé par la coti-
sation de aa propriété foncière ou personnelle,
il vera compétent,durant trois semaines après
celte date, de faire une application par écrit,
adressée au comité chargé de réduire les
surcharges, accompaguée de baux et autres
piècesjustificatives.

E. DEMERS,
Trésorier de la Cité.

 

    

20 aout.

€

$

SEH.
Corporation de Montréal.

BUREAU DU TRESORIER DE LA CITE.
MontazaL, 14 Septembre 1853.

VIS EST par le présent donné queles livres
de cotisation Jour fe QUAQTIER ST.

LOUIS,de cette Cité, pour l’année courante, sont
compilés et filés dans le bureau du soussigné, et
les propriétaires et autres qui sont colinds dans
Joueroot priés de l'AYER IMMEDIATE-
2 .

 

Si quelqu’un se considérait lésé par la cotisa-
tion de sa propriété, foncière ou personnelle, il
sea compétant, durant (rois semaines. après cette
date, de faire unis ap, lication par écrit, adressée
au comité chargé Je réduire les surcharges, ae-
compagnée des baux et autres pièces justificati-
ves.

Par ordre,
E. DEMERS,

Trésorier de la Cité.
Bureau du Trésorier de la Cité,

Hôtel de Ville,Cr fi

Entrepot de Hardes de Boston.

HARDES D'AUTOMNE ET EHIVER.

WH GFMMILL à maintenant en mains le
als grand fonds de HARDES FAITES

du Canada, de toutes sortes pour les saisons pro-
chhines, récemment faites de marchandises choi-
sies, pour accommoder ses nombreuses pratiques,
en gros et en détail.

Les pratiques et les étrangers qui visitent le ci-
té auront ntnge de choisir dans son immense
fonds, fait avec grund soin, des articles qui ne
sont point inférieurs aux hurdes de commandes, à
prix très réduite.

Entre autres on trouvera un granit nombre de
SURTOU'rS-SACKS,de dessousel dessus, qu’on
peut voir seulement ou

Magasin de Hardes de Boston,
où il y à un grand fonds d’Habits d’enfauts pour
l’automne et l'hiver, daux tous les goûts.

Dans le département des pratiques, M. G., & 101
tailleur expérimenté et peut fournir à ordre ha-
bite de Messieurs, jeunes gens et enfants, de tous
les goûts. Son assortiment de draps, casimires,
&ec., est tel qu'il conviendra aux plus particuliers.

Len étrangers devront se rappeler que les prix
sont marqués en chiffres sur chaque haude,et que
le système d’un seul prix argent complant est rie
goureusement suivi au-dessous de £12 10s cou-
rant, rans exception, afin que le moins expéri-
menté ait la même chance que le meilleur con-
naisseur pour les prix.
GRANDES VENTES ET PETITS PROFITS.

Listes des Prix.
$1.50 & 250—Bons pantalona, diverses fabriques.
32,60 à 3,50—Veates, casimires, Doeskin et drap

large,
$2.73 i 4,50—Datalons docskins de pratique,
$3—Pardessus pour homme, de pratique, ordinai-

tement vendu plus cher.
$10à 12-=Reau Pardensus de pratique, où Sack,

de drap pilot bleu où noir, en drap large et
castor garantit que le même à été vendu
$16.4 $18,

$4—Pour vi Habit de bureav ou d’affuire.
$# à 14—Habits et Frock de drap euperfin et

doeskin, dans le meilleur goût.
$1 à 1,75—Vestes dernière mode.
$2 4 3,0—Vestes de satin de gnût, et de soie

noire où de goût, dernières modes,

Habits d'hommes, tres bas prix.
32,50 à 5,b0—Surtout d'étotie ou satinet, pour le

Haut-Canada vu les chantiers.
91,25 à 2,25—Pantalons gris et satinet, chemises,

Ganelles rougen, caleçons, ventes à mar-
ches, surtouts de pont de lion et Whitney,
ve retournant, et beaucoup d’autres choses
trop nombreuses pour les inc. tionner,

Vraiment ce sont de ban prix. Cependant les pre-
tiques sont priées d'apporter celte annonce avec
elles, et elles pourront se couvainere qu'il en est
ainsi, rat jz suis décidé à vendre tout mon fonds
de hardes d'hiver cet automne.
Un moisJo remettre les hardes qui ne feront

pes,et les échanger, où l'argent sera remis.
MOO verges éloffe grise à vendre
AM) verges Katinelte à vendre
K3-N'oubliez pas le Magasin de Hardez de Bns-

ton, ** fameux pour les bons marchés,” No. 11,
rue Motiill, Moniréel.—15 sept—im

Montréal, 15 sept 1853.

 

 

  

 

 

 

ES SOUMIBSIONS seront pe au bureatt
D du Shérif, Jans la Cité de Montréal, le où
avant le VINGT SEPTEMBRE courant, à midi,

r fournir TROIS CENTS CORDES de DOIN
DE CHAUFFAGE, de quantités égales, d'Era-

ble, de pruche et «d'épinette, et de pas moins de
trois pieds de le pointe à le coupe,el elles devront
être délivrées dans ls cour de la Prison de Mont-
réal.

JOHN BOSTON.
tif.

Bureau du Bhérif, Par NOAD, YOUNG & Cix.
13 ept.—de Moniréal, 5 sept. 1862

tingembre,Huiles de foie de morue, de castor et
de lin bouillie et non bouillie et une infnité d'au-
tres articles trop longe à énumérer.
33° Une DEDUCTION de 2§ PAR CENT

sera alloués sur tout achat us de DIX
CHELINS,

0. DAOUST,
_20juit 14, Rue MeGN,

Terre a Vendre.

 

  

 

NE TERREest en vente de 3 te sur
27 de profondeur, à trois milles Mom

réal. Pour les « onditions, a’adresser à
; F. X. BRAZEAL,

7 juil Marchand, rue St. Pasl.

A LOUER,
PE TERRE, de la contenance de 190 ar

pente en superficie, située dans lIsle St.
seph, dans la seigneu le Boucherville, à neu
milles de distance de la ville de Montréal, eulti-
vée depuis nombre d'années par Mr. John Mul-
hesn, résidant au village de Boucherville, avec
maison, grange, remise, ke. S'adresser au pre-
priétaire soussigné,

G. L. H. D'ESCHAMBAULT.
St. Denis, ce 28 juil—3
 

 

la Qo DROFIQLLWF,
NOTAIRE PUBLIC,

SUR LA RUE NOTRE-DAME, No. 206}
Porte voisine de fes G. H. Cadieux, N. P.

12 mai—sm

A VENDRE,
des conditions libérales UN TERRAIN

M. magnifique,de vent pieds quarrés, situé an
coin des rues uchetière et des Allemande,

S'adresser à nL R
+ J. J. LORANGER.

Montréal, 30 avril ER

  

 

J M PAPINEAU,
Prin la liberté d'informer ses amis et le

public en général, que depuis l’incendie du
huit juillet, il tient un grand wecortiment de MEU-
BLES DE MENAGE susla grande rus du fau-
bourg St. Laurent, No. 18—17 mars—a
  

AUX INSTITUTRICES.

N A BESOIN en ce moment i "Isle Perrot,
d'une INSTITUTRICE, munie de bons

ertifients, pour tenir une école élémentaire. S'a-
resser AUX Commissaires. —20 aout.—

ÆCOLE FRANÇAISE.

I ES Demoiselles GARNOT donneroat des

 

LECONS de LANGUE FRANCAISE
et de PIANO à quelques jeunes personnes du
sexe, à leur domicile, ruo Hermine, No.—

Montrésl, 20 août 1853.
 

A VENDRE,
DEUX MAISONS bien finies et en

bon ordre, dans le village de Verchéres,
situées pour le commerce avec autres

bâtisses et un joli jardin. ‘Termelibéral. B'adres-
ter sur les heux à Messire BRUNEAU, curé où à

FELECITE TRUDEL.

 

Département des Terres de la Couronne,
Québec, ler septembre 1898.

oO" fait savoir que le LUNDI, TROIS OC-
TOBRE prochain, à ONZE heures du ma-

tin, en In chambre de lecture de la’ Bourse, dans
lu Basse-Ville de Québec, il sera procédé à ie
vente, aux enchères publiques, de ce qui teste
non vendu des EMPLACEMENTS à bâtir dans
lu ville d'AUBIGNY, directement en face de
cité de Québec, sur la cimede la côte, el cormtan-
dant une vue étendue de la cité, du fleuve et
des campagnes environnantes. Les ternies de
paiement sont très-avantageux,.un quart seule-
ment du prix d'achat étant payable comptant.

Pour lu mise à prix et auires particularités,
s'adresser à FELIX Fontien, écuyer, au bureau
des Terres de la Couronne, château Saint-Louis,
Québer, où l’on pourra voir voir un plan de la
propriété.

Baept.

 

pu axes

Bureau de l'inspecteur Genoral,
Departement des Douanes.

Québec, ler. Septembre 1853,
FS SOUMISSIONS cachetées et endossées
« Sournission pour Traverses de (2 quads)”

seront reçues à ce Bureau pour le Bail des Tru-
verses ci-dersous mentionuées. jusqu'à midi, le
PREMIER jour d'OCTOBRE prochain: les
baux devront être pour une période de cing ans
du jour où telle soumission sers acceptée respec-
tivement ; le loyer devra êtrepayé tout les six
mois. Les soumissions devront être necompagnées
de deux bonnes et suffisantes suretés, tel
montant que le gouverne.nent trouvera n i
re pour assurer fe paiement du loyer tant que du-

le bail, savoir ;
er. La traverse sur Is Baie de Quinté de Dore

land's Point, Adophustown, jusqu’au moulin de
pierrg dans Marysburgh, ;

dde. La traverse sur le rivière Nisgens, de
Niagarn à Youngstown.

Par ordre,
R. 8. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

   
IMPRIME ET PUBLIÉ

PAR

DUVERNAY, FRERES,
fue Snint Vincent, Ne, 10.

LES MARDI, JEUDI ET SAMEDI MATIN

Pendant la saison des affaires, et

LES MARDI, BT VENDREDI MATIN,
Pendant l'hiver,

Asonsement--4 PrasTazs ras An,
OUTRE LYIPRAIODR POSTE

Ceux qui veulent diecontinuer doivent en donor
evinun mois avant leur dete dchue et payer co
u'ils doivent, autrement l'envoi du journal
leur sera continué.

PRIX DES ANNONCES.

fix ligues et a-demsous, UN KEU pour le premié-
re insertion et quiNtE sous pour chaque sui-
vante.

Dix lignes et au-dessous jusqu'à sept lignes qua
TRE PRANC { 3e $d ) pour le ère invers
tion et vrnoT sova (104) pour chaque euvivente

Au-dessus de dix rignes HuIT sove (4d, ) pas lie

Li} pour la première insertion et DEUX SOU
1d iy t chage suivante, KP Ton
outerSroneesdoit être fait par écrit 

 
 


